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Si au niveau de quelques localités de l’in-
térieur du pays la campagne électorale 
pour les législatives et locales des 4 et 10 
juillet est encore timide, les candidats des 
grandes villes du Congo se sont lancés 
dans la bataille dès le 24 juin à minuit.
Des meetings, des carnavals, des confé-

rences de presse et des rencontres ci-
toyennes ont constitué le menu de ce top 
départ avant que les postulants à la dépu-
tation et aux conseils locaux n’abordent 
l’étape des contacts directs avec les po-
tentiels électeurs.

Pages 5-6

LÉGISLATIVES ET LOCALES 2022

Les candidats se lancent  

dans la bataille

Un carnaval de campagne/Adiac

Le ministre des Finances, Rigo-
bert Roger Andely, a signé le 24 
juin à Brazzaville, avec l’ambas-
sadeur de France, François Ba-
rateau, une convention de crédit 

de 44, 3 milliards FCFA sur la 
période 2022 à 2024. Cet appui 
budgétaire vise à soutenir les 
efforts engagés par le gouver-
nement congolais dans le cadre 

du redressement économique et 
social, à la suite de l’adoption en 
janvier dernier d’un nouveau pro-
gramme avec le Fonds monétaire 
international.     Page 7

REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE

La France accorde un prêt  
de 44 milliards FCFA au Congo

Rigobert Roger Andely et François Barateau 

La présidente du Conseil économique, social et environnemental, Emi-
lienne Raoul, a été honorée dans la Légion d’honneur française au grade 
d’officier.  Les insignes de cette distinction lui ont été remises, le 24 juin 
à Brazzaville, par l’ambassadeur de France en République du Congo 
François Barateau.  « C’est pour moi un grand honneur que de rece-
voir aujourd’hui de vos mains la médaille de la Légion d’honneur, 
une haute distinction honorifique française », a déclaré Emilienne 
Raoul, exprimant sa gratitude aux autorités françaises. 
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Au cœur de toutes les préoc-
cupations, le phénomène dit « 
Bébés noirs » a été au centre de 
la conférence-débat entre mé-
decins, épidémiologistes et pro-

fessionnels de la santé mentale.
Organisée par le Centre hospi-
talier et universitaire de Braz-
zaville, la rencontre a permis 
de passer en revue les causes 

et conséquences de ce phé-
nomène et proposer des ap-
proches de solutions suscep-
tibles d’en atténuer l’ampleur.
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DÉLINQUANCE JUVÉNILE

Une approche pour éradiquer le phénomène 
« Bébés noirs »
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DISTINCTION

Emilienne Raoul élevée 
au rang d’officier  
de la Légion d’honneur
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Sur la foi des informations en sa possession, 
le ministre d’Etat en charge du Commerce, 
des Approvisionnements et de la Consom-

mation a rappelé, dans un courrier daté du 22 
juin, les efforts entrepris par le gouvernement 
pour continuer à provisionner le pays en pro-
duits céréaliers et en intrants agricoles. Les 
temps sont durs, peut-on comprendre, au regard 
du conflit en cours en Ukraine depuis la fin du 
mois de février.

Un constat cependant, et c’est bien de cela qu’il 
s’agit, l’effort louable de l’exécutif est en grande 
partie annihilé par l’action des contrebandiers. Que 
font-ils ? Des quantités de farine de blé subvention-
née par l’Etat pour soulager le marché national afin 
que les ruptures de stocks ne viennent perturber la 
chaîne d’approvisionnement sont subtilisées pour 
être revendues à l’extérieur.

Et le ministre est on ne peut plus clair sur le sujet. 
Il montre du doigt les services publics impliqués 
dans ce trafic déloyal et demande que les frontières 
congolaises soient mieux sécurisées. En d’autres 
termes, que dans ce cas précis, la police, la gen-
darmerie, la douane, les services du commerce ne 
contribuent pas à la manœuvre consistant à créer 
une pénurie des produits de première nécessité 
dans une période aussi sensible.

A juste titre, le courrier est adressé au ministre de 
l’Administration du territoire, de la Décentralisa-
tion et du Développement local à toutes fins utiles. 
D’un certain point de vue, cette recommandation 
touche d’autres départements ministériels en rai-
son des compétences croisées dans la gestion ad-
ministrative des frontières, leur sécurisation et la 
politique d’importation et d’exportation des biens 
de consommation.

Au moment où les conséquences du conflit rappelé 
plus haut sur les économies du monde déjà visibles 
pourraient s’aggraver, il est important de préserver 
les équilibres pour stabiliser les marchés nationaux 
et prévenir les risques engendrés par une poten-
tielle volatilité des prix.

Les Dépêches de Brazzaville

La réunion de trois jours a pour 
objectif principal de renforcer le 
dialogue et l’unité d’action entre 
les différents niveaux de com-
mandement de la planification 
stratégique et opérationnelle de 
la force publique. Elle s’articule 
sur deux  engagements majeurs 
: le vote anticipé du personnel 
de la force publique ; la sécuri-
sation des dites élections. « En 
ce sens, sur le premier défi, 
il est attendu de nos travaux 
un point d’étape de toutes 
les activités préélectorales 
et des propositions éclairées 
sur les meilleures modalités 
de réalisation du vote d’un 
maximum de personnel de la 
force publique, tenant compte 
des contraintes et limitations 
dans ce type de scrutin à cir-
conscriptions multiples », a 
révélé le général de division Guy 

Blanchard Okoï. « S’agissant du 
second défi relatif à la sécuri-
sation, nous devrons sortir 
de nos échanges avec des élé-
ments fondamentaux de notre 
concept stratégique d’opé-
rations maîtrisés et assortis 
d’évaluation des moyens et 
des ressources de mise en 
œuvre précise et réaliste », a 
souligné le général Guy Blan-
chard Okoï. Il a indiqué que ce 
rendez-vous électoral a été an-
noncé dans l’agenda des événe-
ments nationaux prioritaires de 
l’année 2022 pour lequel le pré-
sident de la République, chef su-
prême des armées, fixait déjà ses 
attentes, dans ses orientations à 
la force publique le 28 janvier, 
en ces termes : « La force pu-
blique a sécurisé le processus 
électoral présidentiel. Cette 
élection s’est déroulée dans la 

paix totale, sans incident ma-
jeur signalé. Cette année, le 
même engagement de la force 
publique sera appelé à se ma-
nifester. Nous n’avons aucun 
doute sur le fait qu’elle se dé-
ploiera et soutiendra le peuple 
et le gouvernement dans cette 
épreuve, comme ce fut le cas 
l’année dernière ».
En définitive, cette rencontre 
va permettre à la force publique 
de relever ce double défi du vote 
anticipé du personnel de la force 
publique et de la sécurisation de 
l’ensemble du processus électoral 
dans le contexte d’une élection 
législative et locale… Signalons 
que cette session regroupe les 
commandants des zones mili-
taires de défense, les contrôleurs 
opérationnels et les comman-
dants de secteur opérationnels.

Guillaume Ondze

LEGISLATIVES 2022 

Le groupe d’anticipation stratégique fait 
le point des activités liées aux scrutins
Le chef d’état-major général des Forces armées congolaises (FAC), le 
général de division Guy Blanchard Okoï, a procédé le 23 juin, en sa qualité 
de coordonnateur du groupe d’anticipation stratégique, au lancement des 
travaux de la Conférence d’harmonisation opérationnelle des travaux de 
planification et d’évaluation de la participation de la force publique aux 
élections législatives et locales de juillet 2022.  

Le général de division Guy Blanchard Okoï
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La cérémonie a connu 

la participation du chef 

d’état-major général 

des Forces armées 

congolaises( FAC), des 

officiers généraux, officiers 

supérieurs, officiers, sous-

officiers, militaires de rang 

et gendarmes, des attachés 

de défense accrédités au 

Congo, puis les membres du 

commandement de la FAC 

et de la police. A la tribune, 

aux côtés du ministre de 

la Défense nationale et 

celui de l’Ordre et de la 

police, Zéphirin Mboulou, 

plusieurs autres membres 

du gouvernement ont été 

de la partie. 

Quelque huit cents mili-

taires ainsi que plusieurs 

véhicules ont participé à 

l’édition 2022 du défilé de 

près d’une heure organisé 

autour du thème « Dans la 

cohésion et la complémen-

tarité de la Force publique, 

renforçons nos capacités 

pour le succès de nos enga-

gements communs ». Des 

carrés des unités de l’armée 

de l’air, de terre, de mer, de 

la gendarmerie nationale et 

de la police mais également 

des sapeurs-pompiers ont 

été mobilisés pour la cir-

constance.

A cette occasion, douze 

agents de la force publique 

ont reçu des distinctions 

honorifiques sous plusieurs 

formes à titre exceptionnel 

et normal, à savoir dans 

l’ordre du mérite congolais, 

au grade d’officier, au grade 

de chevalier ; dans l’ordre 

du dévouement congo-

lais, au grade de chevalier 

dans l’ordre de la médaille 

d’honneur, au grade de la 

médaille d’argent, au grade 

de la médaille de bronze ; 

dans l’ordre de la croix de 

la médaille militaire…

Signalons qu’au titre de 

cette célébration, de nom-

breuses activités ont été 

organisées, notamment 

les compétitions sportives 

(volley, nzango, cross-tir), 

opération salubrité, jour-

nées portes ouvertes de 

l’école de génie travaux, 

le culte œcuménique à la 

cathédrale Notre Dame 

d’assomption, distribution 

des kits alimentaires aux 

veufs, veuves et orphelins 

des personnels de la force 

publique, ainsi que la cé-

lébration de la journée du 

souvenir aux morts de la 

force publique.
Guillaume Ondze

61e ANNIVERSAIRE DES FAC ET DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Une prise d’armes sous le signe de la cohésion  
et de la complémentarité de la force publique 
Sous un ciel gris de saison sèche, le ministre de la Défense nationale, Charles Richard Mondjo, a présidé la 
prise d’armes organisée le 22 juin à l’esplanade du stade Alphonse-Massamba-Débat, au cours de laquelle 
diverses distinctions ont été remises à un échantillon de douze agents de la force publique.  

Le ministre de la Défense décorant des agents de la force publique /DR

B
razzaville, comme les autres 

localités du Congo, s’est 

réveillée le 24 juin tout en 

couleur. Partout se dressent des 

banderoles à la gloire des scru-

tins des 4 et 10 juillet, au cours 

desquels les Congolais en âge de 

voter départageront les candi-

dats en lice pour les législatives 

et les locales. Très nombreux, 

les postulants se découvrent tout 

philanthropes et pleins de solli-

citude à l’égard de leurs compa-

triotes-électeurs. Ils savent qu’en 

votant pour eux, ces derniers 

poseront un acte bénéfique pour 

leur carrière politique les cinq ou 

six prochaines années. 

Affiches, photos, logos et mes-

sages accompagnent cette grande 

mise en scène à valeur de test pour 

les élus sortants et les candidats 

qui se jettent pour la première 

fois dans une compétition de cette 

envergure. Une campagne électo-

rale sort toujours de leur gîte les 

énergies qui sommeillent dans le 

mental des acteurs politiques et 

de leurs partisans. Avant le lan-

cement officiel de celle-ci, comme 

s’ils voulaient prendre de l’avance 

sur les événements, certains pos-

tulants ont élu domicile dans les 

circonscriptions de leur choix. Ils 

y entament dès maintenant une 

veille de deux longues semaines.

Les premières impressions du 

début de cette campagne électo-

rale sont qu’elle ne sera pas une 

ballade de santé pour chacun de 

ceux qui ambitionnent un siège de 

député à l’Assemblée nationale ou 

dans les conseils locaux. Face aux 

anciennes formations politiques 

parmi lesquelles on peut citer le 

Parti congolais du travail, l’Union 

panafricaine pour la démocratie 

sociale, le Rassemblement pour 

la démocratie et le progrès social, 

le Mouvement congolais pour la 

démocratie et le développement 

intégral ou encore le Mouvement 

action et renouveau, de jeunes 

partis émergent peu à peu et 

veulent imprimer leur rythme. 

Il sera intéressant de suivre leur 

parcours pendant ces scrutins.

Citons en particulier l’UDH-Yuki 

dont les héritiers de Guy-Brice 

Parfait Kolélas veulent perpétuer 

l’héritage en glanant des suffrages 

dans plusieurs circonscriptions 

du département du Pool considé-

ré comme leur « vivier » naturel. 

Toujours inscrit sur la liste des 

candidats à l’élection présiden-

tielle, le leader du PAR, Anguios 

Nganguia Engambé, a décidé cette 

fois de se lancer à la conquête des 

sièges de député et de conseiller 

en positionnant ses cadres à Braz-

zaville et à l’intérieur du pays. Il 

espère apporter la pierre de son 

parti à l’édification de la jeune dé-

mocratie congolaise.

Dans le même ordre d’idées, de 

nombreux candidats inscrits en 

qualité d’indépendants apportent 

dans cette campagne électorale 

une dynamique observable dans 

la qualité des messages accolés 

à leurs kakémonos. Ils parlent 

de changement, d’innovation et, 

comme dirait l’autre, de « faire la 

politique autrement ». Il n’est pas 

certain que ces seuls slogans suf-

firont à les faire élire, mais ils sont 

à peu près sûrs d’entrer de plain-

pied dans un univers complexe où 

le succès est souvent au bout de 

la persévérance.

Obstination est aussi l’attitude 

que doivent adopter les femmes 

candidates aux deux scrutins. La 

veille et même quelque temps 

plus tôt, des campagnes de forma-

tion ont été initiées à leur profit 

pour les préparer à agir comme 

des actrices prêtes à « combattre 

» en politique. On verra le score 

qu’elles réaliseront sur l’ensemble 

du territoire national et quelle 

place les partis dans lesquels elles 

militent leur auront réservées. 

Petit à petit, on peut le dire sans 

avoir besoin de parier sur l’avenir 

ni fermer les yeux sur les dysfonc-

tionnements souvent décriés, les 

élections au Congo gagneront en 

crédibilité.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Ecrits et photographies
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DJAMBALA (COMMUNE)

2-KIBA-GAMPINI Louis Nazaire   MBE NGALI Melaine   URC 
3-NGOUONIMBA Josué Rodrigue NKOUNKOULI Norbert   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DJAMBALA (DISTRICT)

1-NGOULOU Boniface  OYINO TSUINI Karl   DRD 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GAMBOMA I

1-MBOUSSA -ELLAH Clotaire  NKOU François Mathuride  C.A.R
2-NGOUELONDELE  Hugues ETOU Paul Carroff   PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GAMBOMA II

1-ANDZOUANA Arci Farrel   OKANA Donald jesone   UMP
2-OBAM ONDON Antoine  Bienaimé OTHOUD Célestine Céliase  PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’OLLOMBO I

1-NGASSAI NGOBO Roch  NDINGA Parisse Taylor  PCAP
2-NGUEKO Bernard Séverin   OLANDZOBO IKOBIYOA Wilfrid PAR 
3-ITOUA Bruno Jean Richard   BOSSA  Fidèle      PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’OLLOMBO II

1-NGATSE  Ludovic    KIBA Jean Paul   PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’ONGOGNI

1-MOUNDELE  NGOLO  EHOUROSSIA Yves  Fortuné MBOLA Jean PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LEKANA

1-MAMIMOUE Thierry Jean Philippe B NGOULOUBI Fulgence  INDEPENDANT 
2-NTSIBA NGOULOUBI Melly  Florent  MIERE Dany Ephodan PCT
          

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MBON

1-ETOUA Armand Saturnin   IBALIKA Albert    UMP
3-GANTSELE Alphonse    EBVABALI Victor    PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NGO

1-TSALISSAN-OKOMBI Digne Elvis Lothar  M’BONO Jean Daniel   UMP 
2-GONGARAD NKOUA Eric Didier   AMBON Bernard    UPDP
3-LEBALI Romeo Stewar    EDOLI Gilbert   INDEPENDANT 
4-TONI Abram    GAEKOU LIELIGA Michelange  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MPOUYA

1-MBOULOU  Raymond Zéphirin   ANDAMOUI Raphaël   PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MAKOTIMPOKO

1-BOSSALI Firmin    NGANGALE Bienvenu  INDEPENDANT 
2-ONDZE  NGAMBOLO Bernardette  KANGA PHILIPPE  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’ABALA

1-SOUSSA Romain Bedel   EFIRILO GALEKOUA Mathias  INDEPENDANT 
2-MBOSSA Joseph   EBARA Fidèle   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’ ALLEMBE

1-IBOMBO  Jean Pierre  OSSEBI Jean Christian  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MAKOUA

1-ONGONMOKO MOKTAR  MBODZO PASCAL  INDEPENDANT
2-ONIANGUE PHILIPPE RUFIN KOMBILA ARMEL JOEL  INDEPENDANT
3-AYESSA Firmin    YEKA Fréderic   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUNDJI

1-GOKANA  Denis Auguste Marie   LEKOUNDZOU TSATSA AVANKE  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NGOKO

1-ONGOULOU AUBIN HERBERT MBELALOKI JEAN BAREL  INDEPENDANT 
2-ITOUA NKRUMAH Lespérance  /AGNALI NDZOUA NDZOUA Simplies Clarver IDEPENDANT
3-AMBETO Blaise   OKONDZA Jean Frédéric   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LOUKOLELA

1-MONGOUANGOH HOLLYWOOD ROHABB HERITIé CLOTAIRE ATTA OSSENGUI BERTILLE URC
2-MOKEMO Zacharie   ENGONDZO Brigida Jumaël   PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TCHIKAPIKA

1-BOUYA  Jean Jacques   EYOBELE Gracia Desmet   Dorel   PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NTOKOU

1-IKEMO Théodore   IKONGO OTERE André   PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOSSAKA I

1-MAFOULA UPHREM Dave MANGOUANDZA Rufin Ness INDEPENDANT
2-OTOKA Oscar   BOKAMBISSA Prudent  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOSSAKA II

1-MOBONDZO ENDZONGA  Marien  /LEKAKA Nadège Carole   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOKOMA

1-NGAWONO LONZANGO WILFRID MOSSANGUE MAYOYA MICHEL INDEPENDANT
2-MOUKONGOLO CéLESTIN LOLEKA ROGER   PRL
3-BOKOUMAKA Gabriel   MAFIMBA BOUYA Jean Raoul PCT

LISTE DES CANDIDATS DU DÉPARTEMENT 
DES PLATEAUX

DÉPARTEMENT DE LA CUVETTE - OUEST
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE EWO (COMMUNE)

1-BATSEKAM KIKAMBOU LAUFENBURGER MEROZ BELLA -TSOUEKO ROLAND INDEPENDANT
2-BININGA Aimé Ange Wilfrid    MFALI  Mathurin  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE EWO (DISTRICT)

1-MOUAYA CHRISTINE   AKALIKI HUGUES  MUST
2-ENGOUALI  Bernard    ELENA  Jean Marie  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’OKOYO

1-OTSALEYOUA Saturnin  OBAYA Paul   PCT 
 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MBAMA

1-AVOUNGUI HENRI SOSTHERE  IBOKO VIRGINIE CECILE  MUST
2-ETOULA POMINOKO   DZARAKA Josée   MCU
3-SOUDAN née NONAULT ARLETTE AYO Mizere  Davin   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MBOMO

1-OPIMBAT Léon Alfred   OKAHO LANGAMOYI Pierre PCT 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE ETOUMBI

1-OSSALASSALA PHILIPPE MBELE KIPISSA MARIANNNE INDEPENDANT
2-NGANFOUOMO Charles  OMVOUELET Françis Pepin  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KELLE

1-OSSA Richard   MBOUO NTSIE    INDEPENDANT
2-HOBIE Thierry    EDOJO Jean Robert  PCT

DÉPARTEMENT DE LA CUVETTE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE OWANDO (COMMUNE)

1-OWASSA-YAUCKA Joël Abel  IBARA Jean    PCT
2-OPOMA ONGANIA Jospin Dynel IBARA Armand Patrick  UDH YUKI

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE OWANDO (DISTRICT)

1-ONDONGO Gilbert     IBOMBO  Louise   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’OYO (COMMUNE)

1-SASSOU NGUESSO Denis Christel  YOKA Justin  PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’OYO (DISTRICT)

1-IKIEMI  Serge Bruno   IBELA Abraham   PCT

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOSSAKA I

1-MAFOULA UPHREM Dave MANGOUANDZA Rufin Ness INDEPENDANT
2-OTOKA Oscar   BOKAMBISSA Prudent  PCT

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES, SCRUTIN DU 4 ET 10 JUILLET 2022 
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En présence de plusieurs fidèles et militants, le porte étendard du PCT 
à Bacongo a remis ce moment électoral entre les mains de Dieu. Une 
manière aussi d’implorer Sa miséricorde pour la concorde au sein de cet 
arrondissement. Selon lui, ce moment de cohésion symbolise l’unité et 
le dynamisme des citoyens de Bacongo autour de son projet commun. 
« Nous avons prié ensemble. Cette journée va, sans nul  doute, res-
ter gravée dans nos mémoires. Comme vous le savez, les élections 
sont souvent source des tensions sociales, voilà pourquoi nous les 
remettons entre les mains de Dieu. Vive la religion de l’amour, vive 
les valeurs du Congo éternel. Un homme sans conscience n’en est 
pas un. Nous avons tendance à enterrer nos hommes de talent avec 
leurs œuvres, dans un contexte particulier, il était important de 
rendre hommage à ceux qui ont toujours honoré Bacongo », a expli-
qué Vadim Osdet Mvouba.
Il a, par ailleurs, fait un don de vivres et non vivres composé essentielle-
ment de savons, sucre, boîtes de conserve, d’huile et bien d’autres.
Le curé de la paroisse Notre Dame de Rosaire, dans sa prédication, a mis 
en exergue la réconciliation entre Dieu et les chrétiens, en se focalisant 
sur certains versets bibliques dont Ezéchiel 34 : 11-16.  Le prélat  a éga-
lement invité les participants à cette messe à consolider et promouvoir 
la paix. « A l’orée des échéances électorales, il est impérieux de se 
retrouver afin de prier pour la paix. La paix non seulement à Ba-
congo mais partout au Congo, d’où nous apprécions votre initiative 
», a indiqué l’homme de Dieu.
Pour marquer la véritable cohésion lors du lancement de la campagne 
de Vadim Osdet Mvouba, les représentants des églises Ngunza-Matsoua-
niste, Armée du salut, protestante et kimbanguiste ont assisté à la messe.

Rude Ngoma

Vadim Osdet Mvouba se 
confie à Dieu  
Le candidat du Parti congolais du travail (PCT) 
aux législatives dans la deuxième circonscription 
de Bacongo, à Brazzaville, Vadim Osdet Mvouba, 
a créé la différence, le 24 juin, en démarrant sa 
campagne électorale par une messe œcuménique 
à la paroisse Notre Dame de Rosaire.  

Vadim Osdet Mvouba participant à la messe/Adiac 

Adversaire de Faustin Elenga, 
candidat du Parti congolais du 
travail dans la quatrième cir-
conscription électorale de Ta-
langaï, Fraye Foncko Dupo a lan-
cé officiellement sa campagne. 
Des chauffeurs de taxis-motos, 
des commerçants et vendeuses 
au marché Liputa na tolo, des 
fans clubs, des organisations 
juvéniles ainsi que féminines 
et autres personnes curieuses 
ont accompagné ce candidat 
dans sa première opération de 
charme.   « Merci beaucoup 
à la population de Talangaï 
car j’ai compris l’engage-
ment, le dévouement et l’en-
thousiasme. Je suis comblé 
de joie pour cet accueil. Nous 
sommes sur le terrain depuis 
des années et travaillons pour 
développer la main-d’œuvre 
juvénile. Dans mon fief, notre 
victoire est certaine dès le pre-
mier tour et nous voulons un 
vote libre et transparent », a 
commenté Fraye Foncko Dupo.

Alias 100 kilos

Fraye Foncko Dupo, dont on a 
découvert récemment le sur-
nom « Alias 100 kilos », peut 
s’estimer heureux. Car peu de 
candidats sont affublés de pseu-
donymes féroces. Comme dans 
toutes les élections, les candi-
dats aiment des surnoms et des 
compliments pour épingler les 

petits travers de leurs adver-
saires. Et, sur la bouche de ces 
présumés électeurs, il est affec-
tueusement appelé « Ya 100 ki-
los ou 100 kilos ».    
Signalons que les députés sont 
élus au suffrage universel direct 
par les électeurs inscrits sur les 
listes électorales.

Fortuné Ibara

LÉGISLATIVES 2022 

Fraye Foncko Dupo promet la création 
d’emplois pour les jeunes à Talangaï 4
Le candidat indépendant aux législatives dans la quatrième circonscription 
électorale de Talangaï, Fraye Foncko Dupo, a appelé, le 24 juin à Brazzaville, 
à un vote libre et a promis de créer des actvités productives au profit des 
jeunes, au terme d’un carnaval sur les grandes artères de la ville capitale.  

Le candidat indépendant en tête-à-tête avec son équipe de campagne/Adiac

La Commission nationale électorale indépendante (Cnei) s’active à te-
nir le délai de l’échéance électorale des 4 et 10 juillet prochains. Confor-
mément au chronogramme, cette institution a procédé, par l’entremise 
des administrateur-maires, à la distribution des cartes d’électeurs pour 
les élections législatives et locales.
Ainsi, à Loandjili, Zéphirin Nguié a remis les cartes d’électeurs et les 
listes électorales aux treize chefs de quartier, aux secrétaires adminis-
tratifs, aux chefs de zone et de bloc chargés de les distribuer à la po-
pulation. Il appartient aujourd’hui aux citoyens d’aller les récupérer à 
temps. Et pour des des raisons de transparence, l’autorité municipale a 
associé à cette activité des agents des services déconcentrés de l’Etat 
évoluant dans sa circonscription administratve. 
Notons que la carte électorale est un document qui atteste de l’ins-
cription sur la liste électorale de la commune et précise l’adresse et 
le bureau de l’électeur. Pour l’obtenir, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. Cette opération de distribution de cartes s’étendra dans les 
91 zones et 608 blocs du quatrième arrondissement de Pointe-Noire.

Hugues Prosper Mabonzo

Des cartes et listes électorales 
distribuées à Loandjili
L’administrateur-maire du quatrième arrondissement 
de Pointe-Noire, Zéphirin Nguié, a procédé, le 22 
juin, à la distribution des cartes d’électeurs et des 
listes électorales aux treize chefs de quartier de sa 
circonscription administrative en vue du double 
scrutin de juillet prochain.  

La rencontre a permis à la tête 
de liste du PCT-Talangaï, Claudia 
Ikia Sassou N’Guesso, de présen-
ter les douze autres candidats aux 
prochaines élections locales. Elle 
a également présenté aux poten-
tiels électeurs son suppléant à 
la députation dans la 5e circons-
cription électorale de Talangaï, 
Isidore Lenga. S’exprimant le pre-
mier à cette occasion, le président 
du comité PCT-Talangaï, Daniel 
Guebila, également candidat aux 
locales, a appelé la population à 
aller voter massivement les candi-
dats du parti socle de la majorité 
présidentielle aux législatives et 
locales. 
Selon lui, Talangaï étant le fief du 
PCT, il faut à tout prix garder l’an-

crage du parti dans cet arrondis-
sement.  La tête de liste du PCT 
à Talangaï, Claudia Ikia Sassou 
N’Guesso, a aussi de son côté de-
mandé à la population de voter les 
candidats du parti. Elle a promis 
de se rendre dans les prochains 
jours dans les différents quartiers 
de cet arrondissement afin de 
prendre à bras le corps les soucis 
concernant l’adduction d’eau et 
l’électrification. 
« Il ne nous reste plus qu’à 
battre campagne, nous allons 
sillonner tout Talangaï pour re-
garder quel genre de problèmes 
la population est confrontée, 
parce qu’au niveau de notre 
parti, on dit que «Tout pour 
le peuple, rien que pour le 

peuple». Si nous sommes-là, 
c’est d’abord pour ce peuple-là. 
Donc, nous devons être attentifs 
à ce peuple, nous allons travail-
ler et je suis confiante », a décla-
ré Claudia Ikia Sassou N’Guesso 
lors du meeting.
La députée sortante de Talangaï 5 
a, par ailleurs, offert des tablettes 
tactiles aux meilleurs élèves de 
cet arrondissement et ouvert des 
points de connexion internet gra-
tuits au profit de la population.
Notons que la cérémonie s’est dé-
roulée en présence des candidats 
PCT aux législatives à Talangaï, 
notamment Faustin Elenga de la 
4e circonscription, Blandine Nian-
ga de la première et Pierre Obam-
bi de la troisième circonscription.

Parfait Wilfried Douniama

Claudia Ikia Sassou N’Guesso et les candidats du PCT aux locales Talangaï/Adiac 

Le PCT veut garder son ancrage à Talangaï
Le Parti congolais du travail (PCT) a lancé, le 24 juin, sa campagne 
électorale comptant pour les législatives et locales des 4 et 10 juillet 
prochains, à travers un meeting organisé au rond-point Mikalou, dans le 6e 
arrondissement de Brazzaville, Talangaï.  
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C’est à travers son slogan 
de campagne, « Ensemble 
pour le bien-être de Moun-
gali », que le Club 2002 PUR 
a lancé sa campagne dans 
le quatrième arrondisse-
ment. Une ambition que 

Mylène Gloria Gassongo et 
les autres candidats de ce 
parti entendent partager 
avec la population pendant 
les deux semaines de cam-
pagne électorale.
« Je suis très confiante et 

très joyeuse, vous voyez la 
foule qui nous entoure ac-
tuellement, mes sentiments 
sont bons. Le Club 2002-
PUR est engagé dans cette 
bataille électorale sous la 
houlette de son président 

national, nous sommes mis 
en campagne pour les lo-
cales. Aujourd’hui, avec ce 
carnaval, nous allons sil-
lonner les différents quar-
tiers pour dire aux habi-
tants que nous sommes 
effectivement avec eux au 
quotidien, nous sommes 
en train de les informer 
officiellement que nous 
sommes candidats », a-t-
elle rappelé.
La secrétaire nationale 
chargée du genre et de la 
parité au Club 2002-PUR 
a également souligné que 
Moungali est un arrondis-
sement de la joie, de la co-
hésion où les communautés 
devraient vivre paisible-
ment. « Nous demandons à 
la population de nous faire 
confiance, parce que nous 

sommes avec elle au quoti-
dien. Moungali, c’est notre 
quartier, nous l’aimons et 
nous voulons de son bien-
être, le Club 2002 PUR veut 
apporter sa pierre à l’édi-
fice », a promis Mylène Glo-
ria Gassongo.
Sans juger le bilan des 
autres élus de l’arrondisse-
ment, le Club 2002 estime 
qu’il a beaucoup à donner 
à Moungali ; au regard de la 
liste de ses candidats com-
posée des enfants de cet ar-
rondissement. Selon sa tête 
de liste, les préoccupations 
des électeurs se résument 
au bien-être de tout un 
chacun. Une ambiance que 
cette formation politique de 
la majorité présidentielle a 
résumé dans son slogan de 
campagne.

Parfait Wilfried Douniama

Le Club 2002 PUR lance sa campagne  
par un carnaval à Moungali 
Tête de liste aux élections locales des 4 et 10 juillet dans le quatrième arrondissement de Brazzaville, Moungali, Mylène Gloria 
Gassongo a organisé, le 25 juin, un carnaval dans les neuf quartiers de cet arrondissement, appelant les électeurs à voter pour 
les candidats du Club 2002, Parti pour l’unité et la République (PUR).  

Mylène Gloria Gassongo et le Club 2002 PUR à l’assaut de Moungali /Adiac

Le compte à rebours pour 
la campagne électorale 
en vue des législatives du 
10 juillet a officiellement 
commencé dans l’unique 
circonscription électorale 
de Ngo, à plus de 250 km 
de Brazzaville. Le candidat 
de l’UPDP, Éric Gongarad 
Nkoua, a lancé sa cam-
pagne par une caravane 
à l’entrée de la ville, à Et-
souali, jusqu’à son quartier 
général, après avoir sillon-
né les grandes artères du 
district de Ngo. 
Pour lui, la mobilisation 
observée lors de cette en-
trée en campagne est le 
signe « d’hospitalité » et 
« d’amour » exprimé par la 
population à son endroit. 
« Je ne suis pas surpris 
par cet accueil chaleu-
reux car je m’ y atten-
dais. C’est la preuve que 
la population a quelques 
attentes sinon beaucoup 
ici à Ngo », a-t- il com-
menté.
Les principaux axes de sa 
campagne, a-t- il détaillé, 
reposent sur la promo-

tion de l’éducation pour 
l’employabilité des jeunes 
et le développement agri-
cole à Ngo. L’objectif est 
de contribuer au dévelop-
pement local et de lutter 
contre l’exode rural des 
jeunes. « Aujourd’hui, 
les jeunes de ma localité 

réclament l’éducation, le 
besoin d’être formés afin 
d’augmenter leur chance 
d’accéder à des emplois. 
C’est pourquoi, il est né-
cessaire de les orienter 
vers les métiers suscep-
tibles d’être accueillis 
ici à Ngo (...) La plupart 

des jeunes sont dispo-
sés à aller vers ces mé-
tiers et, c’est ce à quoi je 
m’intéresserai pendant 
les rencontres avec les 
électeurs », a indiqué Éric 
Gongarad Nkoua.
En ce qui concerne le se-
cond thème clé de sa cam-

pagne axé sur la promotion 
de l’agriculture, le candidat 
de l’UPDP a misé sur le re-
cours à des partenaires au 
développement. Il a, enfin, 
rappelé le rôle d’un député 
qui est celui du contrôle de 
l’action du gouvernement 
et le vote des lois, en ajou-
tant qu’il veut être l’inter-
médiaire qui permettra de 
porter le plus haut possible 
les problèmes de la cir-
conscription de Ngo. 
La campagne électorale 
pour le premier tour des lé-
gislatives qui est officielle-
ment lancée va durer deux 
semaines. Tout comme la 
plupart des militants pré-
sents lors de la caravane, 
Richard Emock a promis 
de poursuivre la mobilisa-
tion sur le terrain. « Éric 
Gongarad a déjà initié 
plusieurs projets à Ngo, 
par exemple, les centres 
de formation, l’accès à 
l’eau potable. Nous al-
lons le soutenir », a lancé 
Fresnelle Gassié, une autre 
électrice.    

Fiacre Kombo

LÉGISLATIVES 2022 

Éric Gongarad Nkoua pour le renouveau de Ngo
Le candidat de l’Union patriotique pour la démocratie et le progrès (UPDP) dans la circonscription unique de Ngo, dans le 
département des Plateaux, Éric Gongarad Nkoua, a été accueilli à son arrivée, le 24 juin, par une foule de sympathisants. 
Après le bain de foule, il s’est adressé à la population, l’appelant à adhérer à son projet pour le renouveau de la contrée.

Éric Gongarad Nkoua avec les cadres de l’UPDP/Adiac 
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Le résencement des contribuables est une première dans l’histoire 
fiscale du Congo, selon le ministre délégué au Budget. Cette opéra-
tion est prescrite à l’article 301 du Code général des Impôts, tome 
1, qui dispose: « Les autorités locales et l’administration fiscale 
procèdent annuellement au recensement des personnes impo-
sables et dressent les matrices à base desquelles l’administra-
tion fiscale établit des titres de perception ». 
L’objectif est de constituer un fichier exhaustif (attendu depuis 
2014) de toutes les personnes physiques et morales imposables, 
afin de permettre à la Direction générale des impôts d’élargir son 
assiette fiscale. « C’est un fichier à partager avec les collectivi-
tés locales, pour l’établissement des matrices des patentes ; avec 
l’Agence congolaise pour la création des entreprises, pour ap-
précier la durée de vie des entreprises créées (car, bon nombre 
d’entre elles se forment et ne deviennent jamais contribuables) 
; et avec l’Institut national de la statistique pour une analyse 
approfondie des entreprises », a expliqué Ludovic Ngatsé.
Il a indiqué que le Congo doit passer de l’étape d’assistance exté-
rieure à celle de souveraineté financière. Autrement, le pays doit 
être à même de produire plus de recettes intérieures provenant des 
taxes fiscales et douanières que de recettes pétrolières.  
Présentant les différentes étapes de ce recensement, le responsable 
des opérations au niveau des deux cabinets, Charles Ngangoué, a 
dit: « L’opération de recensement sera informatisée, avec géo-
localisation des contribuables. Elle débute dans dix jours, par 
la ville de Pointe-Noire, la capitale économique du Congo, et 
pourra se terminer dans un délai de six mois sur l’ensemble du 
territoire national ». 
Pour y parvenir, il a sollicité l’implication des maires de ville et d’arron-
dissement, des chefs de quartier, de zone et de bloc, dans la facilitation 
du travail des équipes de recensement au niveau local ; car, chaque 
contribuable relève d’un Centre des impôts proche de sa localité.
A noter que cette cérémonie de lancement de l’opération de re-
censement et d’actualisation du fichier des contribuables de l’Ad-
ministration fiscale au Congo a connu la participation, notamment, 
du directeur général des Impôts, Ludovic Itoua ; des représentants 
du maire de Brazzaville, Dieudonné Bantsimba, et des maires d’ar-
rondissement de la capitale, ainsi que du président du syndicat des 
transporteurs, Patrick Milandou.

L.Mb.G.

FISCALITÉ 

Un nouveu fichier des 
contribuables disponible 
dans six mois
Le ministre délégué au Budget, Ludovic Ngatsé, a lancé le 22 juin à 
Brazzaville l’opération de recensement et d’actualisation du fichier 
des contribuables de l’administration fiscale en République du Congo. 
Le consortium Ernst & Young et GEEPS Consulting, à qui la mission a 
été confiée, entend réaliser cette mission en six mois.    

L’appui budgétaire mis en œuvre par 
l’Agence française de développe-
ment vise à soutenir les efforts enga-
gés par le gouvernement congolais 
pour le redressement économique 
et social du pays, à la suite de l’adop-
tion, en janvier dernier, d’un nou-
veau programme avec le Fonds mo-
nétaire international (FMI).
L’accord de financement signé 
entre les deux parties sera réalisé 
en trois versements. Un premier de 
19, 6 milliards sera effectif au mois 
d’août prochain, après ratification 
par le parlement congolais de cette 
convention de crédit. Le deuxième 
versement de 13, 1 milliards FCFA 
et le dernier de 11, 4 milliards FCFA 
seront respectivement effectués en 
2023 et 2024, sous réserve d’une 
bonne exécution du programme 
avec le FMI. « Ce nouveau prêt 
de soutien budgétaire vise à ac-
compagner le Congo dans ses 
efforts pour stabiliser le cadre 
macro-économique, atteindre les 
critères de performance quantita-
tifs du programme conclu avec le 
FMI et, fondamentalement, réus-
sir la mise en œuvre des réformes 
économiques, financières, espoir 
de consolidation des bases d’une 
croissance inclusive, diversifiée et 
durable », a indiqué l’ambassadeur 
de France au Congo.
Intervenant à son tour, le ministre 
des Finances a souligné que la signa-
ture de cet accord était l’occasion de 
rappeler l’option prise par le gouver-
nement de normaliser les relations 
avec la communauté financière 
internationale, de rétablir les bons 
équilibres et de mobiliser ainsi les 

financements extérieurs en sus des 
ressources internes afin de faire face 
aux défis de développement du pays.
« Je vous informe qu’au moment 
où nous parlons,  le dossier du 
Congo est en train d’être exami-
né au Conseil d’administration 
du FMI, au titre des résultats de 
la première revue jugée satisfai-
sante. Si jamais le dossier passe, 
en plus des vingt milliards de 
la première tranche issue de la 
convention qui vient d’être si-
gnée, nous pourrions avoir 52, 5 
milliards FCFA, au titre du deu-
xième tirage au FMI », espère-t-il.
Rigobert Roger Andely a, par la 
même occasion, sollicité  à nouveau 
une deuxième ligne de soutien de 
la France. « Nous envisageons de 
procéder à une loi de finances 
rectificative au titre de l’année 
2022. L’objet de cette révision est 

de permettre au gouvernement de 
mobiliser les ressources internes 
et externes nécessaires pour faire 
face à la crise alimentaire et éner-
gétique au profit de l’économie 
congolaise, surtout de la popula-
tion », a-t-il expliqué.
Certes, ce n’est pas facile, a pour-
suivi le ministre des Finances mais, 
l’effort sera fait pour « mobiliser les 
ressources additionnelles pour ne 
pas toucher à l’équilibre des né-
gociations avec nos partenaires 
financiers », a-t-il conclu.
Rappelons que la convention de 
crédit signée entre les deux pays 
confirme les engagements annon-
cés par la France lors du sommet 
extraordinaire des chefs d’Etat de la 
Communauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale, tenu le 18 
août 2021 à Yaoundé, au Cameroun.

Lopelle Mboussa Gassia

REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE

La France accorde au Congo  
un prêt de 44 milliards FCFA
Le ministre des Finances et du Budget, Rigobert Roger Andely, a signé le 
24 juin à Brazzaville, avec l’ambassadeur de France au Congo, François 
Barateau, une convention de crédit d’une somme de 44, 3 milliards FCFA, 
sur la période allant de 2022 à 2024.  

Rigobert Roger Andely et François Barateau 

Regroupant un parterre 
de professeurs, médecins 
et sachants venus de plu-
sieurs horizons, la confé-
rence-débat a été animée 
par le médecin colonel Gil-
bert Aristide Nianga, spé-
cialiste en hygiène et épis-
témiologie, directeur de 
la clinique médicale de la 
Garde républicaine. Abor-
dant la thématique visant à 
mettre en avant la notion de 
la multi factorialité du phé-
nomène « bébés noirs » ,  il 
a indiqué que les cliniciens, 
ceux qui ont la maîtrise de 
la science sociale, les auto-
rités administratives et sa-
nitaires, la société civile,... 

doivent être associés pour 
apporter une contribution 
qui permettrait, tant soit 
peu, d’apporter quelques 
approches de solutions.
Conscient du fait que ce 
phénomène est devenu 
comme une sorte de tableau 
sombre, le médecin colonel 
Gilbert Aristide Nianga a 
présenté plusieurs notions 
sur l’ontogenèse des fac-
teurs de risque psychoso-
ciaux de ce phénomène. 
Il a, par ailleurs, revisité 
les différentes étapes en 
plusieurs grandes phases. 
La première, l’approche 
conceptuelle, notamment 
le profil du grand bandit 

qui caractérise un individu, 
à prédominance masculine, 
entre 14 à 40 ans d’âge.
Il a poursuivi en indiquant 
que le plus souvent, ce 
sont des êtres qui souffrent 
de la non satisfaction des 
besoins fondamentaux qui 
se résument à plusieurs ni-
veaux: le bien- être mental, 
physique et social, notam-
ment le sentiment d’être 
moins utile, moins apprécié 
et pas du tout considéré ; 
les besoins de se réaliser 
: se priver des ressources 
pour s’émanciper, dévelop-
per dignement ses valeurs 
et être créatif.
Le médecin colonel Gilbert 

Aristide Nianga a aussi sou-
ligné que les impacts de 
l’état de santé sur la popu-
lation amènent à l’émer-
gence de stress, la stig-
matisation géographique 
et le culte de la vindicte 
populaire, l’atteinte de la 
santé mentale de la popu-
lation, la compromission du 
vivre-ensemble, l’incidence 
et la prévalence des mala-
dies psychosomatiques, et 
enfin, des années de vie po-
tentiellement perdues…
En conclusion, pour pou-
voir venir à bout de ce phé-
nomène, l’orateur a invité 
tous les participants à faire 
leur approche psychoso-

ciale de ce phénomène 
tout en juxtaposant la per-
ception des quatre piliers 
de la gouvernance en santé 
publique que sont la volon-
té politique, la participa-
tion citoyenne, l’action in-
tersectorielle et la gestion 
axée sur la compétence.
Notons que cette énième 
réunion scientifique s’est 
déroulée en présence du 
directeur général du CHU 
de Brazzaville, le Pr Alexis 
Thierry Raoul Gombet, des 
professeurs et médecins 
ainsi que des étudiants. 
Elle a été coordonnée par 
le Pr Nkoua Mbon.

Guillaume Ondze

GRAND BANDITISME DANS LE MONDE ET AU CONGO 

Débat autour du phénomène « bébés noirs »
La problématique a été au cœur de la conférence-débat organisée le 24 juin dans l’auditorium du Centre hospitalier et 
universitaire (CHU) de Brazzaville, sur le thème « Phénomène des bébés noirs: l’approche épidémiologique ».  
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La ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique 
et de l’Innovation technologique, Delphine Edith Emmanuel, a ouvert 
les travaux de la commission administrative paritaire, le 23 juin à 
Brazzaville, avec sur la table 382 dossiers. Promotions (194), 
promotion pour les agents retraités (20), avancements (47), 
titularisations (42), reconstitution de carrière (65), validation (1), 
mises en stage (5), dossiers rectificatifs (8). 

Dans ce département minis-
tériel, la dernière commission 
administrative paritaire a eu 
lieu en 2019 pour les agents 
et cadres de la recherche 

scientifique et de l’Innovation 
technologique ; en 2013 pour 
ceux de l’Enseignement su-
périeur, a rappelé la ministre. 
A cette époque, les deux 

départements ministériels 
n’étaient pas jumelés comme 
aujourd’hui.
Le directeur par intérim de 
la Fonction publique, Joseph 
Akondzo Nguiambo, a rappe-
lé que l’une des recomman-
dations du Comité national 
du dialogue social, tenu en 
décembre 2021, appelait à la 

tenue des commissions admi-
nistratives paritaires dans tous 
les ministères. L’objectif était 
de permettre aux agents de 
l’Etat de bénéficier des pro-
motions et avancements au 
nom de la valorisation des 
ressources humaines.  

Rominique Makaya

La  signature du document est la 
traduction manifeste de la volon-
té commune de renforcer et de 
consolider la synergie d’actions 
entre les agences du système des 
Nations unies et le gouvernement. 
Les résultats attendus viseront 
à connecter 20 000 jeunes, dont 
la moitié est constituée des filles, 
aux opportunités d’emploi, de for-
mation et de création d’entreprise. 
20 000 autres jeunes participeront, 
quant à eux,  à la vie publique et 
citoyenne à travers les différentes 
initiatives qui seront développées. 
Ici également, la moitié sera des 
filles puis,  au moins 5000 autres 
jeunes auront accès au programme 
digital annuellement pour booster 
leur employabilité. 
Les ressources nécessaires pour 
la mise en œuvre de ce projet 
s’élèvent à 2 400 000 dollars. Le 
Programme des Nations unies 
pour le développement (Pnud) 
apportera 400 000 dollars, l’Orga-
nisation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la culture 
50 000 dollars,  le Fonds des Na-
tions unies pour l’enfance 100 000 
dollars et le Fonds des Nations 
unies pour la population 74 000 
dollars. Pour sa part, le gouver-
nement du Congo apportera un 
million de dollars. 776 000 dollars 
vont faire l’objet des plaidoyers 
et de mobilisation des ressources. 

« Le Congo, notre pays, ne sau-
rait se soustraire des engage-
ments pris au plan internatio-
nal en adhérant aux agendas 
2030 des Nations unies  et 2063 
de l’Union africaine », a déclaré 
Hugues Ngouélondélé, le ministre 
en charge de la Jeunesse. 
Maleye Diop, le représentant du 
Pnud au Congo, a soutenu que  le  
projet est  un cadre fédérateur de 

mise en œuvre de Youth connekt  
au pays  depuis son lancement 
en 2017, faisant du Congo le trei-
zième pays africain à opérationna-
liser cette initiative devenue conti-
nentale.
Youth connekt,  en effet, est une 
initiative lancée par le gouverne-
ment rwandais avec l’appui du 
Pnud, qui consiste à connecter 
les jeunes à la transformation so-

cio- économique du continent 
avec pour objectif de fournir une 
solution politique afin d’atténuer 
les défis auxquels sont confrontés 
les jeunes dans les domaines du 
leadership, de l’économie, de la 
citoyenneté et des activités ayant 
lien avec leur connexion globale.
Le projet vise à répondre aux at-
tentes des jeunes et à assurer leur 
pleine participation au dévelop-

pement national. Il met l’accent 
sur leur contribution dans le re-
dressement de l’économie natio-
nale qui passe par la promotion 
de l’innovation, le développement 
des unités de production dans les 
secteurs phares et la promotion 
de la culture de la paix ainsi que la 
cohésion sociale. Il permettra aux 
jeunes d’acquérir le savoir être, le 
savoir -faire, le savoir se vendre, 
l’éducation financière, l’accès au fi-
nancement et l’accompagnement.
Il s’inscrit également dans la vision 
de promouvoir l’entreprenariat ju-
vénile sur l’innovation à travers  un 
parcours  d’entrepreneur et d’ap-
puyer les activités de formation 
qualifiante des jeunes aux diffé-
rents métiers indispensables.
« Les défis auxquels font face 
les jeunes congolais exigent un 
investissement urgent et consis-
tant afin de leur donner les  ou-
tils pour  saisir les opportunités 
nécessaires afin d’assurer leur 
contribution aux efforts de déve-
loppement du pays. C’est, d’ail-
leurs, la raison principale de ce 
projet qui vise le renforcement 
des capacités des jeunes par la 
promotion de la qualification et la 
valorisation des compétences ain-
si que le renforcement  de l’esprit 
d’initiative et d’entrepreneuriat », 
a indiqué Maleye Diop. 

James Golden Eloué

YOUTH CONNEKT 

La mise en œuvre du projet actée
Le gouvernement et les agences du système des Nations unies ont signé, le 23 juin à Brazzaville, le document 
de projet d’appui à l’intégration de la jeunesse au développement national, en vue d’asseoir un cadre de 
partenariat pertinent pour favoriser l’intégration des jeunes au développement national.   

Hugues Ngouélondélé et les représentants du système des Nations unies après la signature du document /Adiac 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Des dossiers sur la table de la commission 
administrative paritaire

« J’avais le téléphone dans la salle d’examen. Etant membre d’un 
groupe WhatsApp, je devrais envoyer les sujets dans ce groupe afin 
que ceux qui y sont connectés puissent les traiter et nous les ren-
voyer », a expliqué l’un des candidats interpellés, pourtant conscient 
de ce que l’usage du téléphone est interdit.
Un autre, Dieuvit Chris, qui lui-même n’a pas pu avoir le baccalauréat, 
s’est permis de composer à la place d’un autre candidat. Des faux 
candidats libres ont fait quasiment la même chose à Mindouli, dans 
le département du Pool. Pour ces derniers, c’est Oscar Malonga, pro-
priétaire d’un centre d’encadrement à Brazzaville, qui était le cerveau 
penseur. « J’ai inscrit des candidats libres à Mindouli pour composer 
à la place d’autres candidats moyennant argent », a-t-il expliqué. Se-
lon les délégués de la commission antifraude en milieu scolaire celui-ci 
n’est pas à son premier coup d’essai. Après le traitement des dossiers 
de chacun des fraudeurs interpellés, ils seront présentés au procureur 
de la République pour répondre de leurs actes.

 R.M.

BACCALAURÉAT GÉNÉRAL SESSION DE JUIN 2022 

Des fraudeurs arrêtés 
La commission antifraude en milieu scolaire a mis la main sur une 
vingtaine de fraudeurs à Brazzaville, Ignié, Mindouli, lors des épreuves 
du baccalauréat général session de juin 2022.

Les fraudeurs interpellés /DR

Réunion de la commission administrative paritaire/Adiac

L’objectif était de 
permettre aux agents 
de l’Etat de bénéficier 

des promotions et 
avancements au nom 
de la valorisation des 
ressources humaines



N°4279 - Lundi 27 Juin 2022 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E SOCIÉTÉ | 9...

En présence des autorités dépar-
tementales, les responsables de 
l’AVDCS ont débuté leur projet 
qui consiste à officialiser la ci-
toyenneté de plusieurs enfants 
dans la Sangha. Selon André 
Mpemba Bouetoumoussa, cette 
initiative s’inscrit dans le cadre 
du Projet innovant des sociétés 
civiles et coalition d’acteurs, un 
instrument de financement de 
l’ambassade de France au Congo. 
Après le département de la Li-
kouala, cette campagne de sensi-
bilisation et d’enregistrement des 
enfants non déclarés à l’état civil 
s’installe dans la Sangha. 
Plus de 2000 enfants des districts 
de Sembé, Souanké et Pikounda, 
dont l’âge varie entre 0 et 17 ans, 
bénéficieront des actes de nais-
sance, au terme des dix-huit mois 
de ce projet. Il consiste, en effet, 
à promouvoir la citoyenneté et la 
participation des autochtones à 
la vie publique. « Pour l’heure, 
nous sommes venus lancer le 
projet ici à Ouesso, après les 
élections plusieurs activités 
seront menées », a lancé le pré-
sident de l’AVDCS.
Les membres de cette structure 
procéderont à la formation des 

agents sensibilisateurs compo-
sés des autochtones et bantous 
sur les techniques de sensibili-
sation et de pré-enregistrement 
ou recensement des enfants. Ils 
devront aussi vulgariser la loi n° 
5-2011 du 25 février 2011 por-
tant promotion et protection des 
droits des peuples autochtones 
ainsi que le décret n° 2019-199 
du 12 juillet 2019 portant me-
sures spéciales d’octroi des actes 
de naissance à la population au-
tochtone. « Il y aura l’organisa-
tion des campagnes de sensibi-
lisation sur les procédures de 
déclaration des naissances et 
l’importance de l’état civil ; re-
censement des enfants autoch-
tones et bantous non déclarés à 
l’état civil dont l’âge est compris 
entre 0 et 17 ans. Nous allons, 
en même temps, transcrire des 
réquisitions et registres d’acte 
de naissance puis plastifier des 
actes avant de les remettre aux 
bénéficiaires », a-t-il ajouté.
Notons que l’AVDCS est une asso-
ciation qui a une existence légale 
et qui milite pour la promotion et 
la protection des droits humains.

Rude Ngoma 

SANGHA

L’AVDCS enregistre des enfants non déclarés à l’état civil
Le président de l’Association pour la vulgarisation du droit au coeur de la société (AVDCS), André Mpemba 
Bouetoumoussa, a lancé, le 20 juin à Ouesso, chef-lieu du département de la Sangha, la campagne de 
sensibilisation et d’enregistrement des enfants autochtones et bantous non déclarés à l’état civil.   

Les participants au lancement du projet /DR 

« Il y aura l’organisation des campagnes de sensibilisation sur les procédures de 
déclaration des naissances et l’importance de l’état civil ; recensement des enfants 
autochtones et bantous non déclarés à l’état civil dont l’âge est compris entre 0 et 
17 ans. Nous allons, en même temps, transcrire des réquisitions et registres d’acte 

de naissance puis plastifier des actes avant de les remettre aux bénéficiaires »
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«Nous nous écartons du 
scénario de l’AIE, la chute 
de la demande de pétrole et 
de gaz ne sera pas linéaire, 
elle ne baissera pas de 30% 
sur les dix prochaines 
années», a déclaré Patrick 
Pouyanné, interrogé par un 
actionnaire, le néerlandais 
MN, qui reproche à l’ex-To-
tal, rebaptisé l’an dernier, de 
ne pas se conformer aux ob-
jectifs de la COP21 en termes 
d’objectif climatique, soit une 
hausse de la température 
moyenne sur terre limitée à 
2°C et si possible 1,5°C par 
rapport à la période pré-in-
dustrielle. «Nous sommes 
d’accord avec le point d’ar-

rivée et nous en avons fait 
le nôtre, nous alignons 
notre mix énergétique sur 
celui imaginé par l’AIE 
pour un net zéro émission 
à l’horizon 2050. Nous 
sommes, en revanche, en 
désaccord quant à la tra-
jectoire pour y arriver», 
a-t-il ajouté.
Si le groupe assure qu’il at-
teindra ses objectifs de baisse 
de 40% de ses émissions dès 
2030, concernant les péri-
mètres qui recouvrent ses 
émissions propres (forages, 
raffineries, etc.), il recon-
naît que ce ne sera pas le 
cas concernant les émissions 
indirectes générées par la 

combustion du pétrole et du 
gaz qu’il vend à ses clients 
car cela signifierait vendre la 
totalité de son réseau de sta-
tions-service en Europe.
 Le PDG a ajouté que l’ap-
proche de TotalEnergies 
était en ligne avec les ob-
jectifs européens. «Bien 
sûr nous sommes respon-
sables et devons agir sur 
la demande, notamment 
en proposant plus de sta-
tions de recharge pour vé-
hicules électriques mais je 
ne crois absolument pas à 
une baisse de la demande 
de produits pétroliers d’ici 
à 2030», a-t-il souligné.

 D’après AFP

En mai dernier, le chancelier 
allemand, Olaf Scholz, alertait 
de nouveau sur le « piège de 
la dette » chinoise en Afrique, 
affirmant que « la générosité 
» chinoise envers ce continent 
risque de provoquer une crise 
financière mondiale.  Réalisée 
par Nicolas Lippolis, du Dépar-
tement politique et relations 
internationales de l’université 
d’Oxford, et Harry Verhoeven, 
du Centre d’études de la poli-
tique énergétique mondiale à 
l’université de Columbia, et in-
titulée « Politique par défaut 
: la Chine et la gouvernance 
mondiale de la dette africaine 
» (Politics by default: China and 
the global governance of Afri-
can debt), une récente étude 
déconstruit le mythe selon le-
quel la Chine utilise le « piège 
de la dette » pour exercer une 
influence sur ses partenaires 
africains, voire pour les obliger 
à céder le contrôle de certains 
actifs lorsqu’ils ne peuvent plus 
rembourser. « Si la Chine est 
le premier créancier bilaté-
ral du continent, la majeure 
partie de la dette des pays 
africains est détenue par 
des créanciers privés occi-

dentaux », insistent les cher-
cheurs, dont l’étude se fonde 
sur des estimations confiden-
tielles de plusieurs institutions 
financières internationales et 
sur des données publiquement 
accessibles.
Elle révèle que les dettes (non 
encore remboursées) des Etats 
africains envers la Chine s’éle-
vaient à 78 milliards de dollars à 
fin 2019, environ 8 % de la dette 
totale du continent (954 mil-
liards de dollars), et 18 % de la 
dette extérieure de l’Afrique. La 
moitié de la dette publique de 
l’Afrique était émise au niveau 
national, et l’autre moitié due 
à des acteurs extérieurs. Sur la 
dette extérieure, un tiers était 
dû à des partenaires officiels 
bilatéraux, un tiers à des insti-
tutions financières internatio-
nales (FMI, Banque mondiale, 
Banque africaine de dévelop-
pement, etc.), et un tiers sous 
forme d’euro-obligations libel-
lées dans une devise autre que 
celle de l’Etat émetteur. Selon 
les données confidentielles des 
institutions financières interna-
tionales, environ la moitié de 
la dette bilatérale était due à la 
Chine. Des estimations étayées 

par les statistiques de la Banque 
mondiale accessibles au grand 
public. Elles montrent que la 
dette extérieure de l’Afrique 
s’élève à 427 milliards de dol-
lars, et que les stocks de dettes 
africaines détenues par la Chine 
représentent 50% de l’encours 
de la dette bilatérale du conti-
nent. Les prêts chinois sont 
fortement concentrés dans cinq 
pays africains : l’Angola, l’Ethio-
pie, le Kenya, le Nigeria et la 
Zambie. « L’augmentation de 
la dette africaine due aux 
prêts chinois est dérisoire par 
rapport au fardeau de la dette 
créé par les créanciers pri-
vés occidentaux au cours de 
la dernière décennie. Ce qui 
empêche les dirigeants afri-
cains de dormir, ce n’est pas 
le piège de la dette chinoise, 
mais les caprices du marché 
obligataire », concluent les au-
teurs.

Plutôt une rivalité straté-

gique et idéologique qu’un 

reflet des réalités

Les narratifs selon lesquels la 
Chine piège les pays africains 
dans la dette sont le résultat 
d’une « rivalité stratégique et 

idéologique » entre elle et les 
Etats-Unis plutôt qu’un reflet 
des réalités ou des perspec-
tives africaines. « Tous les ef-
forts en matière d’allègement 
ou d’abandon de la dette de 
l’Afrique sont demandés aux 
créanciers officiels. Ce qui 
constitue un ciblage très clair 
de la Chine. Nous pensons que 
cela relève davantage d’une 
compétition pour le pouvoir 
et l’influence entre les Etats-
Unis et la Chine plutôt que 
d’un engagement à fournir 
ce dont les Etats africains ont 
réellement besoin », a souligné 
Harry Verhoeven. Par ailleurs, 
l’étude note un patinage sur les 
discussions liées à l’allègement 
de la dette des pays les plus 
fragiles, notamment à cause du 
poids croissant des créanciers 
privés (fonds d’investissement, 
banques commerciales, fonds 
spéculatifs), voire les géants 
des matières premières, citant 
Glencore qui détient plus du 
quart de la dette du Tchad.
Face aux ravages de la co-
vid-19, le G20, le FMI et la 
Banque mondiale se sont ac-
cordés sur une initiative de sus-
pension du service de la dette 

(DSSI), en faveur d’une qua-
rantaine de pays, qui a pris fin 
le 31 décembre 2021. Les pays 
du G20 ont élaboré un « cadre 
commun pour les traitements 
de la dette au-delà de l’ISSD » 
qui prévoit un engagement à 
« plus de transparence » et à 
une « comparabilité de trai-
tement ». Mais rien n’oblige 
les créanciers privés qui sont 
les moins enclins à abandon-
ner leurs dettes. Ces acteurs 
privés attendent qu’une part 
de la dette publique soit annu-
lée, de façon que les marges de 
manœuvre budgétaires ainsi 
dégagées leur permettent d’être 
remboursés.  « Contrairement 
aux narratifs sur le piège de 
la dette tendu par la Chine à 
l’Afrique, si une vague de dé-
fauts de paiement des Etats 
africains se matérialise dans 
un avenir proche, comme le 
craignent les responsables des 
institutions financières inter-
nationales depuis au moins 
2015, elle sera davantage le 
résultat des manœuvres et de 
l’intransigeance du secteur 
privé que de manigances 
chinoises », conclut l’étude.

Noël Ndong

DETTE AFRICAINE

Le vrai danger vient des créanciers privés 
occidentaux et non de la Chine
Une étude de chercheurs des universités de Columbia et d’Oxford bat  en brèche les narratifs selon lesquels la Chine piège 
l’Afrique dans la dette.  L’étude s’appuie sur des chiffres et démontre que les créanciers privés occidentaux sont le principal 
moteur de l’accumulation des stocks de dettes sur le continent africain depuis 2004. 

Le président burkinabè, le lieutenant-colonel Paul-Hen-
ri Sandaogo Damiba, a reçu en audience, le 21 juin, les 
anciens chefs d’Etat, Roch Marc Christian Kaboré et 
Jean-Baptiste Ouédraogo, a annoncé la Présidence dans 
un communiqué.
Paul-Henri Sandaogo Damiba et ses deux prédécesseurs 
à la tête de l’État burkinabè ont échangé sur les ques-
tions sécuritaires, la conduite de la transition et bien 
d’autres sujets d’intérêt national, selon la même source. 
« La rencontre entre ces trois personnalités témoigne 
de la volonté de réconciliation du chef de l’État, pour 
un Burkina uni, déterminé et solidaire dans la lutte 
contre l’hydre terroriste », précise le communiqué qui 
ajoute que cette rencontre « traduit la matérialisation 
de l’appel à l’unité nationale et à la cohésion sociale 
lancé par le président du Faso pour plus de cohésion 
sociale et pour un Burkina réconcilié avec lui-même 
et son histoire ».
Cette audience est « le début d’une série d’actions en-
visagées par le chef de l’Etat en vue de décrisper la 
situation politique et favoriser la participation de 
toutes les filles et tous les fils du Burkina à l’œuvre de 
refondation nationale », a conclu le communiqué.

 Josiane Mambou Loukoula

HYDROCARBURES

Le PDG de TotalEnergies ne croit pas à une 
baisse forte de la consommation de pétrole 
dans la décennie
Le président directeur général (PDG) de TotalEnergies, Patrick Pouyanné, 
a estimé le 22 juin, lors de l’assemblée générale du groupe, que l’objectif 
d’une baisse de 30% de la consommation de produits pétroliers d’ici à dix 
ans, tel qu’envisagé par l’Agence internationale de l’énergie (AIE), n’était 
pas tenable.  

BURKINA FASO

Damiba rencontre les anciens 
présidents Kaboré et Ouédraogo
L’échange entre lenouveau président burkinabè 
et ses prédécesseurs a porté notamment sur 
les questions sécuritaires et la conduite de la 
transition, selon la présidence burkinabè.  
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« À la croisée des chemins de 
l’histoire, nous devons à la fois 
passer en revue le chemin par-
couru pour nous rappeler l’en-
gagement initial des BRICS, et 
nous tourner vers l’avenir pour 
construire un partenariat de 
haute qualité plus global, plus 
étroit, plus pragmatique et plus 
inclusif, et entamer une nouvelle 
marche de la coopération des 
BRICS », a lancé le président 
chinois, Xi Jinping.
Pour y parvenir, il a formu-
lé quatre propositions dont la 
première concerne la poursuite 
des efforts solidaires afin de 
préserver la paix et la tranquil-
lité dans le monde. Ce qui per-
mettra d’éradiquer les menaces 
sécuritaires et la mentalité de la 
politique du plus fort qui plane 
sur le monde.   
« Les pays des BRICS doivent 
se soutenir mutuellement sur 
les questions touchant à leurs 
intérêts vitaux, poursuivre 
le véritable multilatéralisme, 
défendre la justice, l’équité et 
la solidarité et rejeter l’hégé-
monie, l’intimidation et la di-
vision », a indiqué le président 
chinois. Il a précisé que son 
pays entend travailler avec ses 
partenaires des BRICS (Brésil, 
Russie, Inde, Chine, Afrique du 
Sud) dans la mise en œuvre de 

l’Initiative pour la sécurité mon-
diale qui préconise une vision 
de sécurité commune, intégrée, 
coopérative et durable.
La deuxième proposition porte 
sur les défis de développement 
à relever suite à l’impact conju-
gué de la covid-19 et de la crise 
ukrainienne qui perturbent les 
chaînes industrielles et d’ap-
provisionnement mondiales, 
occasionnant de ce fait la flam-
bée des prix des produits pri-
maires essentiels. « Tout cela 
pèse sur le développement des 
différents pays, notamment 
les marchés émergents et les 
pays en développement qui 

sont les premiers à en subir 
les conséquences », a fait savoir 
Xi Jinping.
Rappelant, par ailleurs, l’initia-
tive adoptée par les BRICS sur 
l’investissement pour le déve-
loppement durable concernant 
l’Accord sur la coopération et 
l’assistance mutuelle dans les af-
faires douanières et la Stratégie 
de coopération sur la sécurité 
alimentaire, leur présidence a in-
vité les Etats membres à utiliser 
ces nouvelles plateformes pour 
promouvoir l’interconnexion 
des chaînes industrielles et 
d’approvisionnement afin de 
relever ensemble les défis dans 

les domaines de la réduction de 
la pauvreté, de l’agriculture, de 
l’énergie et de la logistique.
« Nous devons soutenir la 
nouvelle Banque de dévelop-
pement dans ses efforts visant 
à réaliser un développement 
plus important et à engager 
un processus solide pour ab-
sorber de nouveaux membres 
et, dans le même temps, per-
fectionner le Contingent 
Reserve Arrangement pour 
raffermir le filet de sécurité 
et le pare-feu financier des 
BRICS », a déclaré le chef d’Etat 
chinois.
S’agissant de la troisième propo-

sition, elle vise à promouvoir le 
perfectionnement de la gouver-
nance technologique mondiale 
pour faire que plus de monde 
accède aux fruits de dévelop-
pement technico-scientifique et 
en bénéficie. Afin de répondre 
aux besoins en talents à l’ère 
numérique, la création de l’Al-
liance pour l’enseignement pro-
fessionnel envisage d’organiser 
des concours de compétences 
professionnelles et d’innovation 
pour les femmes, en vue de 
constituer un vivier de talents 
permettant une coopération 
renforcée sur l’innovation et 
l’entrepreneuriat.
Quant à la quatrième proposi-
tion, elle s’articule autour de la 
politique d’ouverture, d’inclu-
sion, d’entraide et de solidarité 
à travers le partenariat pour la 
coopération gagnant-gagnant. 
Ce modèle de coopération vise la 
recherche de l’émergence dans 
l’unité des marchés émergents 
et des pays en développement.
« Dans le nouveau contexte, 
il est d’autant plus important 
pour les pays des BRICS d’ou-
vrir grand leurs portes afin 
de promouvoir le développe-
ment », a précisé le président Xi 
Jinping.

 Guy-Gervais Kitina  

avec Xinhua

SOMMET DES BRICS

Les États membres pour une nouvelle marche de la coopération 
Après la réunion des ministres des Affaires étrangères des BRICS, les chefs d’État membres se sont, de leur côté, lors du 
quatorzième sommet virtuel du 23 juin, engagés pour se soutenir mutuellement face aux défis de l’heure en vue d’un véritable 
multilatéralisme, de défendre la justice, l’équité et la solidarité et rejeter l’hégémonie, l’intimidation et la division. 

Les chefs d’Etat des pays des BRICS lors de la 14e session /Xinhua

Antoinette Monsio Sayeh a 
d’abord rappelé l’histoire du 
Botswana, sa trajectoire - passé 
de l’une des économies les plus 
pauvres du monde à un pays à re-
venu intermédiaire de la tranche 
supérieure - qui témoigne d’une 
gestion macroéconomique pru-
dente, d’une gouvernance solide 
et de bonnes institutions. Elle 
est convaincue que ce pays peut 
tirer parti de cette base solide en 
continuant à respecter les normes 
de gouvernance les plus élevées. 
Puis elle a partagé sa vision plus 
étalée de la gouvernance et de 
la transparence. « La question 
de la bonne gouvernance et de 
la transparence ne se limite 
pas au gaspillage d’argent. Il 
s’agit de l’érosion d’un contrat 
social et de la corrosion de la 
capacité du gouvernement à 
faire croître l’économie d’une 
manière qui profite à tous les 
citoyens », a-t-elle signifié. Si 
la corruption est depuis long-
temps un problème, alors que le 
monde est aujourd’hui confronté 
à des multiples crises à la fois (la 
crise de la covid-19, la guerre en 

Ukraine, les défis climatiques, la 
situation sécuritaire au Sahel), « 
le besoin d’une bonne gouver-
nance n’a fait que devenir plus 
urgent », a souligné Antoinette 
Sayeh.
«Ces crises ont montré que les 
pays dotés d’institutions écono-
miques solides pourraient ré-
pondre plus efficacement à ces 
défis et mieux se préparer à une 
reprise résiliente - et cela est 
vrai à tous les niveaux de déve-
loppement. Nous reconnaissons 
également que la lutte contre la 
corruption est un problème in-
ternational, compte tenu du rôle 
des professions qui permettent la 
corruption et des juridictions qui 
offrent un refuge sûr pour le pro-
duit de la corruption », a expliqué 
la patronne adjointe du FMI. Elle 
a présenté la nouvelle stratégie 
de cette institution en Afrique, 
en la matière : le renforcement 
de l’engagement du FMI avec la 
région sur les questions de gou-
vernance et de lutte contre la cor-
ruption ; certaines des réussites 
constatées à travers l’Afrique ; 
et les éléments clés de la bonne 

gouvernance ainsi que de la res-
ponsabilité qui ressortent dans 
ces exemples, et sur lesquels la 
région doit se concentrer pour 
saisir le potentiel de l’Afrique.

Les efforts vitaux pour 

l’Afrique

Parmi les opportunités écono-
miques qui s’offrent à  l’Afrique, 
Antoinette Sayeh a cité le di-
vidende démographique. Et 
pour l’obtenir, le continent doit 
répondre aux aspirations de la 
nouvelle génération, en veillant 
à ce que « les ressources pu-
bliques soient utilisées effica-
cement et contribuent à une 
prospérité partagée et durable 
de la population ». Certains 
pays africains ont relevé ce défi, 
en se classant parfois plus haut 
que de nombreuses économies 
développées dans le domaine de 
la gouvernance. Citant le cas du 
Rwanda -qui a adopté des ins-
titutions plus avancées pour se 
reconstruire après un conflit dé-
vastateur. C’est également le cas 
aux Seychelles - qui a entrepris 
des réformes économiques et 

institutionnelles pour s’attaquer 
à la crise de la dette de 2008. Au 
Botswana, on a assisté à l’élabo-
ration d’un bon cadre politique 
pour gérer prudemment la ri-
chesse des ressources minières. 
« Aujourd’hui, ces pays sont à 
la tête de la région en matière 
de bonne gouvernance, mais 
beaucoup d’autres prennent 
également des mesures déci-
sives », a-t-elle souligné, notant 
également de bonnes réformes de 
la gouvernance budgétaire (Gam-
bie, Sénégal) ainsi que l’adoption 
des cadres de lutte contre le 
blanchiment d’argent (Botswana, 
Zimbabwe, Maurice, Ghana).  

Des leçons à tirer de ces 

exemples par la région

Premièrement, les pays les plus 
performants dans ce domaine ont 
un niveau élevé d’engagement 
politique en faveur de la bonne 
gouvernance et de la transpa-
rence. Deuxièmement, le respect 
de l’Etat de droit et des droits de 
propriété. Troisièmement, assu-
rer l’efficacité, la transparence et 
la surveillance publique de ces in-

vestissements. Dans un ouvrage 
du FMI, paru récemment sur la 
bonne gouvernance en Afrique 
subsaharienne, on apprend que 
lorsqu’il n’y a pas assez de sur-
veillance gouvernementale sur le 
processus de passation des mar-
chés publics, le coût des projets 
a tendance à être plus élevé. Le 
FMI y voit un besoin massif d’ac-
croître les investissements pu-
blics (infrastructures,  santé et 
éducation) d’une manière plus 
efficace et transparente. Quatriè-
mement, l’accès à l’information. 
Enfin, l’innovation et la techno-
logie, qui, selon le FMI, peuvent 
jouer un rôle important pour aider 
le gouvernement à réaliser ces 
priorités. La cheffe adjointe du 
FMI est convaincue que l’amélio-
ration de la gouvernance et de la 
responsabilité en Afrique est non 
seulement possible, mais qu’elle 
se produit réellement, dans l’ef-
fort. Il s’agit d’un long processus 
qui exige une forte volonté poli-
tique et des efforts constants. La 
conférence de Gaborone est un 
tremplin, a-t-elle conclu.

Noël Ndong

GOUVERNANCE

Antoinette Sayeh fait le point sur les progrès réalisés et le chemin à parcourir
La Directrice générale  adjointe du Fonds monétaire international (FMI) s’est exprimée  lors de la conférence de haut niveau 
sur la promotion de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption à Gaborone, au Botswana. L’événement était 
organisé conjointement avec la Commission de l’Union africaine (UA).  
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Le Courrier de Kinshasa 

(L.C.K.) : Chanteuse d’opé-

ra, vous avez une belle car-

rière internationale, Kinsha-

sa aimerait mieux vous 

connaître… 

Isabelle Kabatu (I.K.)  : Je suis 
soprano mais avant tout, j’ai un 
père congolais et une mère belge. 
Donc, j’appartiens vraiment aux 
deux cultures qui font l’histoire 
du Congo et j’aime chaque partie 
de façon égale. J’ai grandi dans 
un milieu qui m’a permis d’ap-
prendre la musique très tôt et j’ai 
choisi de devenir une chanteuse 
d’opéra. Mes qualités principales, 
je les dois à un héritage africain : 
la couleur de ma voix, mon tem-
pérament et mon courage. Je suis 
maintenant ici pour retourner 
aux sources, c’est aussi une forme 
d’expression de gratitude envers 
ce pays qui m’a donné la plus belle 
partie de moi-même.

L.C.K. : Ce retour aux sources, 

en quoi consiste-t-il  ?

I.K. : J’ai décidé de revenir, suite 
à un appel que j’ai reçu. Il y a de 
nombreuses très belles voix dans 
notre pays mais elles n’ont pas 
d’espace d’expression ni de for-
mation. Elles se sont tournées 
vers moi avec une requête : « Tan-
tine Isabelle, nous voulons chan-
ter comme toi ». Cela m’a touchée 
et m’a appelée à revenir ici pour 
monter un projet au profit de tous 
ces jeunes qui voudraient arriver 
au dialogue mondial, s’exprimer 
dans l’opéra en étant Congolais. 
Nous avons regroupé une soixan-
taine d’artistes l’année dernière 
pour créer un premier opéra, «La 
flûte enchantée de Mozart». Nous 
l’avons adapté au Congo avec des 

dialogues en lingala et l’interven-
tion d’une percussion africaine. 
C’est un mariage avec la culture 
européenne qui s’intègre parfai-
tement à l’histoire du Congo. Les 
Congolais ont donné leur touche à 
cet opéra classique, ils l’ont aimé 
et intégré. Cela a si bien donné 
que nous sommes revenus afin de 
créer un deuxième opéra pour le 
public qui nous a réclamés et ces 
jeunes qui veulent continuer cette 
belle expérience professionnelle. 
Nous montons maintenant «Jules 
César»de Haendel. Nous avons 
commencé des master class où 
nous formons déjà tout le casting 
pour présenter ce nouvel opéra ici 
à Kinshasa, au mois de décembre.

L.C.K. : Pourriez-vous nous 

parler de la manière dont 

vous procédez dans ces mas-

ter class  ? 

I.K. : Nous avons apporté des par-
titions aux jeunes qui n’y ont pas 
accès car ils ne peuvent pas réa-
liser leur rêve de chanter un air 
d’opéra. Stefano Giuliani, metteur 
en scène italien, apprend la phoné-
tique parfaite à tous ces jeunes qui 
n’ont jamais parlé italien alors qu’il 
faut chanter l’opéra d’Haendel dans 
cette langue. Il y a aussi un repré-
sentant de ce projet, un tout jeune 
pianiste magnifique qui rêvait d’ac-
compagner un opéra. Il participe à 
une entreprise de grand souffle, de 

grande envergure. Nous sommes 
très fiers d’avoir tous ces jeunes 
talents congolais qui croient en ce 
projet.

L.C.K. : Combien d’artistes 

participent à ce nouveau 

projet d’opéra et comment 

s’organisent les choses  ? 

I.K. : Il y a une vingtaine de so-
listes, il y aura un chœur d’une 
quarantaine de personnes et un 
orchestre classique de vingt-cinq 
musiciens. Des musiciens tradi-
tionnels vont également interve-
nir dans «Jules César» de Haen-
del, toujours dans cet esprit de 
dialogue entre la culture africaine, 
qui reste au premier plan. Elle est 

la terre d’accueil mais aussi une 
terre d’expression. Nous voulons 
créer une place, intégrer la cou-
leur africaine dans la musique 
classique.

L.C.K. : Qu’envisagez-vous 

sur le long terme avec ce pro-

jet qui, on le voit, vous tient 

bien à cœur ?

I.K. : À travers ce projet, nous 
plantons une petite graine à par-
tir du désir des jeunes talents 
du Congo de chanter de l’opé-
ra. Comme ils ont le talent pour 
le faire, notre vœu est que cette 
petite graine grandisse, devienne 
un grand arbre. Nous voudrions 
créer une école spécialisée dans 
l’opéra avec des cours réguliers 
de chants, de musique où ils ap-
prennent à lire une partition, 
parce que beaucoup sont ama-
teurs. Ils ont une magnifique voix 
certes, mais ne savent pas lire la 
musique. Ce serait triste d’aban-
donner tous ces talents naturels 
sans leur tendre la main vers l’ex-
cellence alors qu’ils en rêvent. 
Nous voulons montrer les talents 
existants pour pouvoir demander 
aux autorités des financements 
afin de créer une école d’opéra où 
monter des spectacles, avoir une 
bibliothèque musicale de parti-
tions car il n’en existe pas. Alors 
que nous sommes peut-être le 
pays le plus riche du monde, nous 
n’avons aucune plateforme pour 
accéder à l’opéra qui est un art 
majeur dans la culture mondiale. 
Ce n’est pas juste de refuser au 
Congo l’accès au dialogue mondial 
dans l’opéra. Il faut que justice 
soit faite : que la place de la voix 
congolaise soit aussi dans l’opéra.  

Nioni Masela

INTERVIEW

Isabelle Kabatu : « Il faut que justice soit faite pour donner à 
la voix congolaise la place qu’elle mérite dans l’opéra » 
Engagée à faire bouger les lignes, estimant injuste « de refuser au Congo l’accès au dialogue mondial dans l’opéra », la soprano 
belge d’origine congolaise, Isabelle Kabatu, outille les artistes locaux à travers une master class organisée du 22 au 27 juin, au 
Centre Wallonie-Bruxelles de Kinshsa. Le but ultime du projet, a-t-elle dit au «Courrier de Kinshasa», c’est de mettre à nu le talent 
indéniable des jeunes congolais quitte à convaincre les autorités de s’investir à créer une école qui les mène à l’excellence.  

L’opposition entre le DCMP et le 
Tout-Puissant Mazembe de Lu-
bumbashi, programmé le 22 juin 
au stade des Martyrs de Kinsha-
sa, n’a plus eu lieu. Ça devrait 
être un match comptant pour la 
19e journée de la 27e édition du 
championnat de la Ligue natio-
nale de football (Linafoot) - Ligue 
1. Et c’est une première en Répu-
blique démocratique du Congo, 
qu’un club puisse de son propre 
chef arrêter le championnat na-
tional pour compétir dans une 
compétition. Le club vert et blanc 
de la capitale, hôte de la partie, 
a donc déclaré forfait. Le DCMP 
s’est retiré du championnat na-
tional pour se concentrer à la 57e 
édition de la Coupe du Congo de 
football. Dans la correspondance 

adressée à la commission de ges-
tion de la Linafoot, le DCMP dit 
: « Nous avons l’insigne hon-
neur de vous informer que 
notre engagement à la 57e édi-
tion Coupe du Congo ne nous 
permet plus de poursuivre 
avec le championnat Vodacom 
Ligue 1 Manche Aller ». Est-ce 
que la démarche du DCMP, du 
reste sui-generis, est-elle régle-
mentaire ? La question reste po-
sée.
L’équipe se recentre donc sur 
la 57e édition de la Coupe du 
Congo. Vainqueurs de l’édi-
tion précédente, les Immaculés 
se présentent en favoris pour 
conserver le sacre. Après avoir 
battu par forfait la formation de 
Mbongo Sport de Mbuji-Mayi -qui 

n’a pas pu faire le voyage pour 
Kinshasa où se joue la phase fi-
nale-, DCMP a, en deuxième ren-
contre, renvoyé aux études la for-
mation d’AC Lignes Maritimes du 
Congo (LMC) par dix buts à zéro, 
pour accéder en demi-finale de 
cette compétition.
Mazembe avait fait le dépla-
cement de Lubumbashi vers 
Kinshasa en perspective de cette 
rencontre. Mais les Corbeaux de 
Lubumbashi vont repartir dans le 
Haut-Katanga avec les trois points 
de la victoire acquis sur tapis vert. 
Cela est d’autant bénéfique pour 
le club noir et blanc de Lubu-
mbashi qui termine quasiment 
le championnat avec 51 points 
après 19 rencontres jouées. En 
effet, la dérogation accordée par 

le ministre pour la prolongation 
de la saison sportive arrive bien-
tôt à terme, et la manche retour 
du  27e championnat national de 
football ne pourra certainement 
pas avoir lieu. La compétition 
avait été arrêtée pendant trois 
mois à cause des difficultés de 
transport des équipes à travers 
le pays et l’on ne pourrait pas en-
visager d’entamer sa manche re-
tour au regard du retard pris.
Le club noir et blanc de Lubum-
bashi, qui n’est plus champion du 
Congo de la 26e édition après la 
sentence motivée du Tribunal ar-
bitral du sport rendu récemment 
au sujet du dossier Zao Matutala 
(la Linafoot ayant officiellement 
déclaré V.Club champion du 
Congo), récupère virtuellement 

donc le titre national de la 27e 
édition, après cette victoire sur 
tapis vert, en attendant l’homolo-
gation du classement de l’organi-
sateur du championnat.
Quant au DCMP, l’équipe se re-
centre sur la 57e édition de la 
Coupe du Congo. Et les Immacu-
lés se présentent en favori pour 
conserver le sacre. Après avoir 
battu par forfait la formation de 
Mbongo Sport de Mbuji-Mayi -qui 
n’a pas pu faire le voyage pour 
Kinshasa où se joue la phase fi-
nale-, DCMP a, en deuxième ren-
contre, renvoyé aux études la for-
mation d’AC Lignes Maritimes du 
Congo (LMC) par dix buts à zéro, 
pour accéder en demi-finale de 
cette compétition.

 Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1

DCMP quitte le championnat, Mazembe champion
Le Daring Club Motema Pembe (DCMP) a décliné son opposition avec le Tout-Puissant Mazembe de Lubumbashi dans le cadre de la 19e journée du championnat national de football. 
Le club a argué quitter la compétition de la Linafoot pour se concentrer à la phase finale de la 57e édition de la Coupe du Congo afin de conserver le trophée et s’octroyer une place 
qualificative en Coupe de la Confédération.  
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Les internationaux congolais Poaty, Bitsindou ou Massengo ou les U21 
français Maouassa et Nkounkou: retrouvez le bilan des Congolais des 
championnats de Belgique.  
Belgique 

1re division

Morgan Poaty a disputé 33 matches de Jupiler League (31 de saison 
régulière et 2 de play-offs) dont 27 titularisations. Régulièrement aligné 
comme latéral dans le 4-4-2 du promu, parfois comme milieu, le gau-
cher a participé au maintien de son équipe (face au RWDM).
Avec une seule passe décisive, son apport offensif reste à parfaire. 
Poaty et ses coéquipiers ont repris l’entraînement le 9 juin et ont dispu-
té leur premier amical le 18 juin face aux amateurs de Verlaine.
Appelé en sélection par Paul Put à plusieurs reprises, le Ruthénois de 
24 ans est resté cantonné au banc, même lors des matches amicaux du 
stage d’Antalya. L’ancien Montpellierain ne totalise que 34 minutes de 
jeu contre le Togo en octobre et n’était pas appelé face au Mali et à la 
Gambie.
Quel coup d’arrêt pour Faitout Maouassa, arrivé de Rennes le 31 août 
2021. Chez le FC Bruges, double champion en titre, le latéral gauche de 
23 ans n’a jamais réussi à s’imposer avec 266 minutes de jeu (1 minutes 
en C1, 7 matches de Jupiler League, 4 fois comme titulaire, 1 match de 
Coupe).
Malgré son temps de jeu dérisoire, il peut ajouter un titre de champion 
de Belgique à son palmarès qui comprend déjà les Euro U17 et U19 
avec les équipes de France.
Lié jusqu’en 2025, l’ancien Nancéien va tenter de se relancer à Mont-
pellier, où il est prêté pour la saison à venir.
Après des JO manqués, collectivement et individuellement (1 match, 
élimination au premier tour), Niels Nkounkou est cédé par Everton (1 
convocation sans entrée en jeu) au Standard de Liège.
Chez les Rouches, l’ancien Marseillais est régulièrement titulaire entre 
les 7e et 15e journées. Puis alterne titularisations et banc sans marquer 
les esprits au sein d’une équipe qui se classe finalement 14e.
De retour en Angleterre, où il est sous contrat jusqu’en juin 2023, il 
partira derrière l’Ukrainien Mykolenko, titulaire dans l’esprit de Franck 
Lampard.
2e division

Le musculeux Scott Bitsindou a vécu une saison compliquée du côté 
de Lierse : titulaire indiscutable comme milieu défensif, il a peu à peu 
perdu sa place avec seulement 2 titularisations et six entrées en jeu en 
2022.
Après des années d’attente, l’ancien d’Anderlecht a enfin accepté la 
sélection, mais était resté, en septembre 2021, sur le banc face au Sé-
négal. Plus appelé par Paul Put depuis.
A 26 ans, il va poursuivre sa carrière loin de sa Belgique natale puisqu’il 
s’est engagé pour deux saisons avec l’équipe écossaise de Livingtsone.
3e division

Tombé dans l’anonymat du football amateur belge, au Patro Eisden, 
Jordan Massengo a été la « surprise du chef » de Paul Put lors de la liste 
des Diables rouges face au Mali et à la Gambie. Cette saison, le milieu 
de 32 ans, auteur de 26 matches avec le Patro Eisden.

Camille Delourme

Destiné aux étudiantes en cinéma 
et à toutes femmes scénaristes, 
réalisatrices ou productrices étant 
à son premier projet cinémato-
graphique, « Le pitch o’ féminin 
» est un programme d’incubation 
organisé en marge de la deuxième 
édition du Salon du cinéma au fé-
minin. Concrètement, il s’agit d’un 
concours qui vise à détecter la plus 
belle plume en matière de scénario 
et contribuer ainsi à la promotion 

de ces jeunes talents dans l’exer-
cice des métiers du septième art. 
« Ce programme est dédié au 
développement des compétences 

et au renforcement des capaci-
tés des femmes cinéastes émer-
gentes du continent africain. 
Il a été développé dans une ap-
proche d’apporter des solutions 
face au manque de partenariats 
et de formation auquel se trouve 
confronté le cinéma d’Afrique 
francophone », précise le Salon 
du cinéma au féminin, porteur du-
dit projet. 
Ainsi, pour cette édition, l’appel 

à candidatures est ouvert aux 
porteuses de projets de court 
métrage et de capsule. Le pro-
gramme permettrait aux jeunes 

femmes cinéastes sélectionnées 
de développer de nouvelles com-
pétences et de faire de nouvelles 
rencontres professionnelles pour 
la production des meilleurs pro-
jets de court-métrage choisis au 
terme d’un pitch proposé et re-
tenus par les membres du jury. 
Ces courts-métrages seront par la 
suite distribués dans les festivals 
de films africains et internatio-
naux puis diffusés à la population 
des villes et des zones rurales des 
pays africains ayant pris part au 
programme.
Notons que la cérémonie de lan-
cement de la deuxième édition 
du programme « Le pitch o’ fémi-
nin » se fera simultanément avec 
la tenue du Salon du cinéma au 
féminin, prévu du 6 au 8 octobre 
à Abidjan. Le programme d’incu-
bation va se dérouler dans la ca-
pitale ivoirienne sur une période 
de douze mois. Il est mis en place 
en collaboration avec l’Office na-
tional du cinéma de Côte d’Ivoire, 
le ministère de la Culture de Côte 
d’Ivoire, le Fonsic, Canal+univer-
sity, le bureau de l’Unesco à Abi-
djan, Froject, On move magazine, 
Ladima Fondation, A+Ivoire, 
Fespaco, Animal Amical, Adia 
consulting, Master class, etc.

Merveille Atipo

«Regard sur Anatole Colli-
net Makosso», livre préfacé 
par Isidore Mvouba, ancien 
Premier ministre et actuel 
président de l’Assemblée du 
Congo,  et postfacé par le Pr 
Grégoire Lefouoba, contri-
bue à décrypter le nouvel 
homme politique, né après 
l’indépendance, nommé au 
poste de  chef du gouverne-
ment.
L’auteur dresse un constat 
selon lequel les hommes po-
litiques congolais n’écrivent 
pas assez. Et rares sont les 
auteurs qui leur consacrent 
des livres. De sorte que le 
patrimoine politique natio-
nal, dont ils sont pourtant 
les dépositaires privilégiés, 
se trouve presque ignoré du 
grand public, faute de res-
sources documentaires.
Écrire devrait être un de-
voir au lieu de se contenter de le 
dire uniquement. Cela permet-
trait d’avoir des traces écrites 
pour voir comment les hommes 
politiques abordent le dévelop-
pement du Congo, comment ils 
entendent défendre l’écosystème 

du bassin du Congo, le Congo 
dans la sous-région et à l’interna-
tional.
Ce livre sur Anatole Collinet Ma-
kosso, Premier ministre, chef du 
gouvernement de la République 
du Congo, veut corriger ce déficit 
de façon à ce que, désormais, les 

acteurs politiques congo-
lais soient mieux connus 
de tous, au travers de la 
publication de leurs idées, 
de leurs programmes, de 
leurs ambitions, afin que le 
peuple se les approprie et 
puisse en faire librement 
son opinion en connais-
sance de cause.
Car la construction d’une 
citoyenneté congolaise de 
qualité est à ce prix. De 
manière à créer la proximi-
té des hommes politiques 
avec la population congo-
laise et d’augmenter leur 
visibilité dans le giron in-
ternational.
Joseph Mampouya est 
philosophe de formation. 
Secrétaire général du 
Cercle républicain pour 
l’innovation politique (Cri-
pol), il est l’auteur de plu-

sieurs livres dont  «Le tribalisme 
au Congo» (1981), «L’intellec-
tuel», «La rose et l’oiseau pen-
du» (1997), «Le vieux Noumaz» 
(publié dans le cadre du Cripol en 
2011).

 Marie Alfred Ngoma

FOOTBALL

Le bilan des Diables rouges et 
des Congolais de la diaspora 
en Europe

SEPTIÈME ART 

Le pitch o’ féminin, une initiative dédiée à 
l’éclosion des cinéastes africaines 
Après une première édition réussie dont les fruits suscitent l’admiration, le 
programme « Le pitch o’ féminin » revient pour une deuxième édition avec un appel 
à candidatures ouvert depuis avril et qui se clôturera ce 30 juin, uniquement au 
profit des femmes du continent émergeant dans l’univers du cinéma. 

VIENT DE PARAÎTRE 

«Regard sur Anatole Collinet Makosso»
À une époque où la prise de conscience est de vouloir laisser des traces 
pour les générations futures, Joseph Mampouya porte son regard sur 
Anatole Collinet Makosso, Premier ministre de la République du Congo. 
Son livre est paru chez L’Harmattan Congo.  
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Initiée par l’organisation non gouver-
nementale Solidarité, disponibilité des 
œuvres sociales aide et entraide (Sodios), 
la causerie-débat a réuni les responsables 
administratifs concernés par la question, 
les veuves et le public sur le thème «Les 
coutumes et lois traditionnelles ne doivent 
pas asservir la personne humaine- Le veu-
vage, les rites et la succession».  
Sensibiliser et informer les femmes en gé-
néral et les veuves en particulier sur leurs 
droits concernant le veuvage afin de faire 
face à tout acte immoral qui peut survenir 
lors de la perte du conjoint mais aussi les 
exhorter à briser le silence et la peur de-
vant tout traitement inhumain ont été les 
principaux objectifs de ce focus.  
En ouvrant les communications, Ber-
nadette Bephangayahou, présidente de 
Sodios, a expliqué les concepts veuve 
et veuvage tel que le définit le Code de 
la famille congolais.  « A la perte de son 
conjoint, la femme mariée devant l’offi-
cier d’Etat civil est veuve et jouit de tout 
avantage lié à la succession comme le 
prévoit la loi», a-t-elle fait savoir. Elle a 
ajouté que le veuvage ne doit aucunement 
être considéré par les veuves comme une 
maladie pour se laisser morfondre dans 
l’amorphisme, bien au contraire, elles 
doivent continuer à vivre, vaquer libre-
ment à leurs occupations pour s’éloigner 
de l’assistanat.  
Selon elle, de nombreuses veuves cèdent 
par peur au poids de la tradition et aux 
abus de toutes sortes que leur inflige la 
belle famille (privation de domicile conju-
gal, sévices physiques et morales, tor-
tures diverses...). Des rites avilissants et 

dégradants pour la femme qui doivent 
cesser et leurs auteurs punis par la loi, 
en application des textes en vigueur en la 
matière, a-t-elle martelé.  
En intervenant sur les principales dis-
positions réglementaires contenues 
dans le Code de la famille congolais et 
la loi Emilienne-Mouebara portant lutte 
contre les violences faites aux femmes 
en République du Congo, Jessica Mamo-
ni Ngoma, magistrat et procureur près 
le tribunal pour enfants et animatrice du 
Groupe de réflexion des violences faites 
contre les femmes, a exhorté les veuves 
à saisir les services compétents (police, 
gendarmerie, parquet et tribunal) en cas 
de maltraitance quelconque. Les mauvais 
traitements sont réprimés par les lois en 
vigueur dans le pays et exposent ainsi 
leurs auteurs à des poursuites de tout 
genre. Elle a précisé que les textes régle-
mentaires garantissent au conjoint survi-
vant tous les droits (veuvage, succession, 
etc...).  
Après échanges et débats, les partici-
pants ont convié les femmes à la prise de 
conscience face au veuvage par l’adop-
tion des comportements responsables 
et en brisant l’omerta. Elles doivent aus-
si se mettre ensemble pour faire valoir 
leurs droits. Aussi ont-ils suggéré aux 
autorités compétentes la vulgarisation à 
grande échelle de la loi Emilienne-Moue-
bara, l’officialisation du pré-mariage et 
de la dot, l’abolition des rites ancestraux 
dégradants et l’application des sanctions 
contre tout auteur des actes immoraux et 
avilissants contre les veuves. 

Hervé Brice Mampouya

Informer les médias et leurs acteurs, les parties 
prenantes et les bénéficiaires  sur la nouvelle 
orientation du PPAB, communiquer sur les en-
jeux et le défis qui sont, entre autres, l’améliora-
tion des conditions et cadre de vie de la popula-
tion et le renforcement des moyens de subsistance 
ont été les principaux objectifs de la conférence de 
presse tenue en présence de Jean-François Kando, 
député-maire de la ville. Ce dernier s’est réjoui de 
cette approche communicationnelle qui permet à 
la population de s’approprier le projet et d’en être 
la bénéficiaire active . 
Ainsi, Jean-Jacques Diella, responsable tech-
nique du PPAB, Ludovic Parfait Nziendolo 
Koulimbena, point focal PPAB, et Hollande 
Nziendolo, facilitateur en charge de la gestion 
PPAB, ont tour à tour axé leur communication 
sur  les principes du PPAB et l’intérêt de la 
mise en œuvre des projets stratégiques, trans-
formateurs et fonds gérés par la communauté 
de ce programme. « Ce programme qui se 
mène à l’échelle mondiale depuis douze ans 
concerne quarante pays ACP et deux cents 
villes, dont trente pays africains et cent vingt 
villes africaines. Au Congo, seule la ville 
de Pointe-Noire a rempli les critères pour 
y faire partie. Les quartiers pilotes bénéfi-
ciaires de l’appui du PPAB sont le quartier 
kilomètre 4,  dans l’arrondissement 1 Eme-
ry-Patrice Lumumba,  et le quartier Mbota, 
dans le 4e arrondissement Loandjili », a dit 
Jean-Jacques Diella.
De nombreux projets stratégiques et transfor-
mateurs prioritaires seront menés au cours de 
ce programme, ont ajouté les orateurs. Ce sont, 
entre autres, le projet de ramassage des ordures 

ménagères au kilomètre 4 et Mbota, le projet 
de mise en place des forages d’eau potable au 
kilomètre 4 et Mbota, le projet de construction 
d’un mur de clôture au CEG Mbota Tchiniambi, 
le projet de mise en place de la sécurité foncière 
au kilomètre 4.  Il y a aussi d’autres projets tels 
l’introduction du mécanisme des fonds gérés 
par la communauté pour fournir un appui aux 
organisations communautaires de base, organi-
sations non gouvernementales, associations et 
particuliers, les projets communautaires visant 
l’amélioration des conditions de vie et favorisant 
la génération des revenus en termes de moyens 
de subsistance. Le projet formation des respon-
sables de quartier, le projet voiries urbaines de 
kilomètre 4, le projet dalots de Mbota, les projets 
maternités, projet marché kilomètre 4, projet mai-
son commune à Mbota et kilomètre 4 et le projet 
observateurs urbains seront également exécutés.
Le PPAB, mis en place suite au partenariat 
tripartite entre le gouvernement du Congo, la 
mairie de Pointe-Noire et le Programme des 
Nations unies pour les établissements humains 
(Onu-Habitat), a vu le jour en 2008 grâce au 
soutien financier de la Commission  européenne 
et au plaidoyer politique du secrétariat  du Groupe 
des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 
Au cours de cette troisième phase, l’accent est mis 
sur le développement des compétences, le renfor-
cement institutionnel pour la durabilité du pro-
gramme et sur la mise en application des solutions 
adoptées pour l’amélioration des conditions de vie 
et le renforcement des moyens de subsistance en 
vue d’accélérer les progrès vers l’atteinte des ob-
jectifs de développement durable.  

H.B.M.

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA VEUVE ET DE L’ORPHELIN 

Les veuves exhortées à connaître 
leurs droits 
Une causerie-débat a été organisée, le 23 juin dans la salle de 
la République, à Pointe-Noire, à l’occasion de la célébration de 
la Journée internationale de la veuve et de l’orphelin.   

DÉVELOPPEMENT URBAIN

La campagne de sensibilisation et d’information 
sur le PPAB-ONU-Habitat lancée
La cellule technique du Programme participatif d’amélioration 
des bidonvilles (PPAB) de Pointe-Noire a animé, le 21 juin dans 
la salle des mariages de la mairie centrale, une conférence de 
presse pour fixer l’opinion sur les enjeux de ce programme qui 
sera mis en place incessamment dans cette ville.  
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 Le 61e anniversaire des FAC et 
de la gendarmerie nationale s’est 
déroulé à Pointe-Noire comme 
au niveau national sur le thème  
« Dans la cohésion et la complé-
mentarité de la force publique 
nationale, renforçons nos capaci-
tés pour le succès de nos engage-
ments communs». La pose de la 
gerbe de fleurs a été précédée de 
l’organisation des activités phy-
siques, sportives et civilo-mili-
taires ouvertes le 15 juin au com-
plexe sportif du camp 31-juillet 
1968 par le capitaine de vais-
seau, Laurent Hyppolite Kanga, 
chef d’état-major interarmées, 
représentant le commandant de 
la zone militaire de défense n° 1 
avec la compétition de nzango. 
Elles se sont poursuivies les 16 
et 17 juin avec des rencontres 

inter équipes de nzango et le don 
de sang au camp 31 juillet 1968, 
ainsi qu’une marche commando 
sur 8 km allant du village Koun-
gou au champ de tir de Makola 
(dans le département du Koui-
lou), suivie du tir au pistolet 
mitrailleuse Kalachnikov et au 
pistolet automatique. Ces activi-
tés ont été clôturées le 18 juin, 
toujours au camp 31 juillet, par 
le capitaine de vaisseau Laurent 
Hyppolite Kanga, après la finale 
de la compétition de nzango 
remportée par l’équipe de la di-
rection départementale des af-
faires sanitaires qui a battu celle 
des douanes par un score de 39 
points à 22. Des trophées ont été 
remis aux meilleurs coureurs et 
tireurs et à la meilleure équipe de 
nzango. L’auditoire a suivi le mot 

de remerciements du général 
Jean Olessongo Ondaye, lu par 
le colonel Etienne Moussa. Les 
festivités ont été aussi marquées 
par une messe œcuménique cé-
lébrée au mess mixte de garni-
son par le père Maxime Oumba 
de l’Eglise orthodoxe, suivie d’un 
don de vivres aux veuves et or-
phelins de la force publique.
La cérémonie de pose de la gerbe 
de fleurs, qui a couronné les fes-
tivités, a été un moment solen-
nel ayant réuni les membres du 
commandement de la force pu-
blique, ceux du commandement 
de la zone militaire de défense 
n°1 ainsi que les directeurs des 
douanes et droits indirects. Au 
rythme de la fanfare, Alexandre 
Honoré Paka et Paul Adam Di-
bouilou, préfet du département 
du Kouilou, ont déposé la gerbe 
de fleurs à la stèle du soldat de la 
paix, en présence de Jean Fran-
cois Kando, président du Conseil 
départemental et municipal, dé-
puté maire de la ville de Pointe-
Noire; du général Jean Ollesongo 
Ondaye, commandant de la zone 
militaire de défense n°1; du gé-
néral Jean-Pierre Okiba, du colo-
nel Nicolas Ngakosso, et du colo-
nel Albert Madsounga.
Après ce geste hautement sym-
bolique et s’exprimant en son 
nom et aux noms du préfet du 

Kouilou et du maire de Pointe-
Noire, Alexandre Honoré Paka a 
dit: «A l’occasion de la célébra-
tion du 61e anniversaire des 
Forces armées congolaises et 
de la gendarmerie nationale, 
nous sommes très honorés de 
nous retrouver parmi vous 
pour commémorer ensemble 
cet évènement. Cela est la ma-
nifestation toujours souhaitéE 
du commandant en chef, chef 
suprême des armées, son ex-
cellence Denis Sassou N’Gues-
so, qui a toujours exigé que 
l’armée soit proche du peuple. 
Et la manifestation de cette il-
lustration se traduit ce jour».  
Le préfet de Pointe-Noire a, par 
ailleurs, assuré de leur présence 
et de leur soutien à la brave force 
publique congolaise (armées, gen-
darmerie, police) pour que les dé-
partements de Pointe-Noire et du 
Kouilou, réputés «havre de paix», 
le demeurent toujours. «Et nous 
avons cette mission de ne pas 
décevoir le chef suprême des ar-
mées», a-t-il conclu. 
De son coté, Jean François Kan-
do s’est dit convaincu du dérou-
lement des prochaines élections 
législatives et locales dans la 
paix. «L’armée a toujours sécu-
risé les processus électoraux et 
cette année, elle ne fera pas ex-
ception. Nous sommes sûrs que 

ces échéances politiques vont se 
dérouler dans la paix et la quié-
tude et que la démocratie va s’ex-
primer chez nous», a-t-il déclaré.
Après la cérémonie de dépot de 
la gerbe de fleurs, Jean Olesson-
go Ondaye a reçu des présents 
de la délégation des stagiaires en 
voyage d’études à Pointe-Noire, 
remis par le lieutenant-colo-
nel Armel Eleka Ngombé, di-
recteur du cours d’état-major 
interarmées deuxième session 
2022. Cela, à l’issue de leur mot 
de remerciements délivré par 
Ano Nza, stagiaire de l’école 
d’État-major des armées du Ca-
meroun, pour l’accueil chaleu-
reux qui leur a été réservé dans 
la ville océane. Cette délégation 
repartie en trois armées (terre, 
eau, air) est constituée de cin-
quante stagiaires du Cameroun, 
du Bénin, de la Côte-d’Ivoire et 
du  Congo.
Ntons qu’à la cérémonie de 
pose de la gerbe de fleurs il y a 
eu aussi la présence du général 
Jean-Pierre Okiba, commandant 
territorial de police Pointe-Noire/
Kouilou; du colonel Nicolas Nga-
kosso, commandant de la région 
de gendarmerie de Pointe-Noire;  
du colonel Albert Madsounga, 
commandant de la région de 
gendarmerie du Kouilou.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Les travaux dirigés par  Ri-
chard Bileckot, président du 
comité de direction de l’Hôpi-
tal général Adolphe-Sicé,  ont 
permis aux administrateurs 
de scruter les questions liées 
à l’augmentation et à l’amélio-
ration  de la qualité de l’offre 
des soins et services de santé 
de cette structure sanitaire.
Dans un climat apaisé, em-
preint des échanges francs et 
courtois,  les administrateurs 
ont adopté plusieurs délibéra-
tions portant, entre autres, sur 
le rapport annuel d’activités 
2021; les comptes administra-
tifs et de gestion 2020; le plan 
d’action opérationnel 2022; le 
budget exercice 2022; la solli-
citation d’un conseil  pour une 
expertise critique du contrat 

avec la Banque postale du 
Congo, préalable à la signa-
ture éventuelle du contrat de 
remboursement des investis-
sements de cette banque...
Ils ont pris également de 
nombreuses recommanda-
tions dont l’élaboration des 
règlements intérieurs pour 
tous les organes consultatifs 
de gestion; l’optimisation de 
la médecine ambulatoire in-
cluant les consultations ex-
ternes et les examens para 
cliniques; l’étude avec la di-
rection départementale des 
soins et services de santé du 
circuit des décédés de moins 
de 48 hueres venant des diffé-
rents endroits; la poursuite de 
l’inventaire du patrimoine de 
l’Hôpital général Adolphe-Si-

cé en collaboration avec le 
cabinet Exco, Cacoges, les 
directions départementales 
du cadastre des logements et 
bâtiments administratifs... 
Les administrateurs ont 
convenu, en outre, d’organiser 
par visio conférence un comi-
té de direction extraordinaire, 
le 13 juillet, afin de s’assurer 
de la prise en compte des 
amendements et d’examiner 
la mise à jour de la nomencla-
ture.
En clôturant les travaux, Ri-
chard Bileckot a exhorté les 
différents acteurs à traduire 
dans les faits les engagements 
pris en faveur de la population 
et des patients de l’Hôpital gé-
néral Adolphe-Sicé.

Hervé Brice Mampouya

FORCES ARMÉES CONGOLAISES ET GENDARMERIE NATIONALE

Fin des activités relatives au 61e anniversaire 
Une gerbe de fleurs a été déposée, le 22 juin, à la stèle du soldat de la paix au rond-point Germaine-Pemba, à l’occasion du 
61e anniverssaire de la création des Forces armées congolaises (FAC) et de la gendarmerie nationale, sous le patronage 
d’Alexandre Honoré Paka, préfet du département de Pointe-Noire. Prélude à cette cérémonie et pour célébrer l’évènement, 
plusieurs activités ont été organisées du 15 au 21 juin.  

HÔPITAL GÉNÉRAL ADOLPHE-SICÉ 

Plusieurs décisions prises pour améliorer 
l’offre et la qualité de soins.
La quatrième session ordinaire du comité de direction de l’Hôpital 
général Adolphe-Sicé a pris fin, le 21 juin à Pointe-Noire, avec l’adoption 
de plusieurs délibérations et recommandations pouvant satisfaire la 
population et les patients qui attendent de leur structure sanitaire des 
solutions à leurs problèmes de santé.  

L’observation attentive nous pousse à dire que la sage-
femme assure la surveillance et le suivi médical de la 
grossesse. De ce fait, elle assure le travail de l’accou-

chement en dispensant aussi des soins à la mère et à l’enfant 
après l’accouchement.
 Ce travail d’éveil permanent des sages-femmes fait faire des dé-
penses à la femme enceinte. De la grossesse à la naissance, une 
série de produits pharmaceutiques est obligatoire pour un bon 
suivi de la grossesse. Mais que constatons-nous aujourd’hui chez 
certaines sages-femmes ?  Elles ont fait de leur métier un fonds 
de commerce. Pour le constater, il suffit de se rendre à certaines 
maternités. Cela devient criant. L’éblouissement des femmes en-
ceintes par une prescription médicale avec certains produits non 
nécessaires est leur premier stratagème pour pouvoir faire sortir 
de l’argent à la future mère. Parmi ces produits, une bonne partie 
sera vendue par la sage-femme portée garante à la suivre. On le 
sait bien, cette sage-femme ne vise que de l’argent : « Ne t’embête 
pas du tout,  j’ai certains de ces produits »; Ces propos sont d’une 
sage-femme d’un grand centre hospitalier. Et il est strictement 
interdit à cette dernière de montrer cette ordonnance à un gy-
nécologue expérimenté, de peur que son esprit mercantiliste soit 
dévoilé au grand jour.
Ensuite vient le deuxième moment, c’est-à-dire celui des ris-
tournes entre les sages-femmes. En groupe de cinq ou de sept, 
elles établissent un règlement intérieur qui leur est propre, ce-
lui de verser à tour de rôle une certaine somme d’argent à l’une 
d’entre elles chaque jour. Et c’est la joie du groupe au moment 
où la future maman et ses parents se grattent la tête pour pou-
voir répondre à ces exigences médicales calculées. Certaines vont 
même plus loin, il faut verser 5000 FCFA à la sage-femme pendant 
chaque séance d’entretien-surveillance. D’où,  elles exigent des 
rencontres ne dépassant pas une semaine. Alors si la grossesse 
dure neuf mois, combien feront en termes d’argent neuf mois qui 
équivalent à trente-six semaines multipliées par 5000 FCFA ? Al-
lez-y comprendre !         
Que des querelles entre ces sages-femmes  pour avoir plusieurs 
femmes en grossesse à suivre afin de grossir leur « porte-monnaie 
». Et cela déconcentre cette race de sages-femmes car elles n’ar-
rivent plus à bien veiller à la condition sanitaire du fœtus  et à la 
future maman. Seul l’argent est leur premier motif.
Hier, nous avions dénoncé ces mêmes pratiques quand l’accou-
chement par césarienne devenait un fonds de commerce. Au-
jourd’hui, nous fustigeons la mauvaise manière de faire de cette 
race de sages-femmes.  Si cette pratique n’est pas arrêtée, elle va 
se généraliser.
Affaire à suivre !

Faustin Akono

HUMEUR

Le métier de sage-femme 
devenu un fonds de commerce !
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Tout indique aujourd’hui, 
en dépit des apparences, 
que l’Afrique en général et 

l’Afrique centrale en particulier se-
ront dans les décennies à venir la 
région la plus convoitée du monde 
: convoitée non pas comme ce fut 
le cas à l’époque coloniale lorsque 
les puissances européennes ten-
tèrent de s’en emparer, mais afin 
de tirer profit de l’émergence éco-
nomique qui fera du continent et 
surtout de l’immense Bassin du 
Congo l’un des principaux mo-
teurs de la croissance mondiale.

La jeunesse et le dynamisme de la 
population qui vit dans cette par-
tie de la planète, l’ampleur des res-
sources naturelles qu’elle détient 
et qui n’ont pas encore été mises 
suffisamment en valeur, le rôle dé-
cisif à tous égards qu’elle jouera 
dans la lutte planétaire contre le 
dérèglement climatique, la diversi-
té des cultures que ses nombreux 

peuples ont su préserver font que 
l’Afrique s’imposera tôt ou tard et 
plutôt tôt que tard comme un ac-
teur incontournable de la scène 
mondiale à venir.

De ce qui précède ressort l’idée 
simple selon laquelle l’Afrique 
et ses différentes composantes 
doivent, d’une part, se préparer 
à ce gigantesque bond en avant, 
d’autre part, s’organiser dès à pré-
sent afin de tirer le plus grand pro-
fit de son émergence que toutes 
les grandes puissances – Chine, 
Etats-Unis, Europe, Inde, Russie 
– ont déjà inscrite en bonne place 
dans leur stratégie mondiale. Un 
mouvement historique qui doit 
s’organiser sur deux plans que l’on 
peut ainsi résumer :

° D’abord à l’échelle continen-
tale, c’est-à-dire dans le cadre de 
l’Union africaine qui regroupe les 
cinquante-sept pays de la région. 

Créée au lendemain du vaste mou-
vement qui avait permis à ces pays 
de s’affranchir de la tutelle euro-
péenne, cette communauté de 
nations doit maintenant s’adapter 
à la nouvelle équation stratégique 
du temps présent.  Une évolution 
interne qui placera ses institutions 
au cœur du continent et non plus, 
comme aujourd’hui, dans l’une de 
ses zones les plus éloignées – et  
soit dit en passant les plus ins-
tables – de l’immense espace géo-
graphique qu’elle occupe dans la 
partie sud du globe.

° Ensuite à l’échelle dite « sous-ré-
gionale », c’est-à-dire dans le 
cadre du Bassin du Congo enten-
du dans son sens le plus large qui 
inclut la région des Grands Lacs et 
le golfe de Guinée. Structurée au 
fil du temps sans véritable straté-
gie globale, cette partie du conti-
nent, qui en est potentiellement la 
plus riche, doit accélérer le mou-

vement institutionnel qui permet 
de rapprocher progressivement 
les quinze pays la composant. 
Un mouvement historique qui ne 
pourra se faire que si, d’une part, 
les conflits plus ou moins larvés 
entre ses membres sont résolus et 
si, d’autre part, la sous-région se 
dote des organes lui permettant 
de s’affirmer à l’échelle mondiale 
comme un acteur incontournable.

Conclusion de tout ce qui précède 
: nous allons vivre dans les années 
et les décennies à venir une véri-
table mutation de la scène mon-
diale qui verra l’Afrique devenir 
l’un de ses principaux acteurs, 
l’un de ses plus puissants moteurs. 
Mieux vaut pour toutes les nations 
du continent s’y préparer dès à 
présent afin d’en tirer les meilleurs 
bénéfices.

Jean -Paul Pigasse

RÉFLEXION

Le moteur du monde à venir

« Mme Emilienne Raoul, au nom 
du président de la République 
française, nous vous remettons 
les insignes d’officier de la Lé-
gion d’honneur». C’est après ces 
mots que l’ambassadeur de France 
en République du Congo, Fran-
çois Barateau, a remis à Emilienne 
Raoul la distinction de la Légion 
d’honneur.    
Bien avant cela, le diplomate fran-
çais a peint le tableau de celle que 
la France a choisie pour décerner 
cette prestigieuse et honorifique 
distinction. « Enfant de Poto-Poto, 
d’origines cabindaise et congo-
laise, et femme de France par 
adoption, où vous avez effectué 
une partie de vos études, vous 
êtes engagée, dès les premières 
années de votre vie profession-
nelle, en faveur de l’assistance 
sociale, à Brazzaville et dans le 
département du Pool. Après plu-
sieurs années, vous vous êtes en-
suite tournée vers le monde uni-
versitaire, où vous avez enseigné 
la géographie à Marien-Ngouabi, 
où je l’imagine, des centaines de 
jeunes âmes en devenir ont été fa-
çonnées entre vos mains », a décla-
ré l’ambassadeur.
Il a poursuivi qu’avec son défunt 
époux, Alfred Raoul, ils ont tous les 
deux incarné le visage d’un nou-
veau Congo, qui s’est progressive-
ment reformé de l’intérieur pour 
s’ouvrir au monde. Mais la guerre 
est ensuite arrivée, marquée par le 
déchainement des pires passions 
des hommes, et conduisant dans 

les conditions connues de tous, fai-
sant du Congo, en quelques mois 
seulement, un pays meurtri par les 
horreurs.
Il a ajouté qu’Emilienne Raoul a 
refusé de prendre parti dans les 
combats qui ont déchiré son pays 
et est engagée au service de la 
paix, du dialogue et de la réconci-
liation… Fervente avocate de l’uni-
té du Congo, elle a mis, dès 1997, 
ses convictions au service de la 
démocratie dans le but de bâtir un 
Congo plus juste et plus égalitaire. 
Jetant toutes ses forces dans cette 
« bataille pour la démocratie », elle 
a intégré le Conseil national de 
transition et pris part à la rédaction 
d’une nouvelle Constitution. Rê-
vant peut-être d’une société nou-
velle, où les droits, notamment des 
femmes, occuperaient une place 
plus importante au sein d’une Ré-

publique « rénovée » et « récon-
ciliée », elle devient députée puis 
ministre avec une ferveur intacte. 
Ministre engagée et progressiste, 
convaincue que l’émancipation 
des femmes passe par l’éducation 
des filles, elle a durant quatorze 
années démontré sa détermina-
tion pour œuvrer à la construction 
d’une société plus inclusive, plus 
protectrice, une société où la place 
des femmes serait reconnue. « Vos 
réalisations sont là pour l’attes-
ter : le Centre de promotion de 
la femme en politique que vous 
avez dirigé plus de vingt ans 
durant, jusqu’à tout récemment 
après avoir piloté une dernière 
formation en vue des élections 
législatives de juillet et le Club 
des femmes artistes, peintres 
et sculpteurs de Brazzaville, 
dont les réalisations ont voyagé 

jusqu’à l’Unesco…», a précisé le 
diplomate français.

L’éducation aux valeurs, le 

combat prochain d’Emilienne 

Raoul

Exprimant son émotion après avoir 
reçu la médaille, Emilienne Raoul 
a indiqué que se voir décerner une 
telle distinction, c’est reconnaître 
les œuvres dans lesquelles le réci-
piendaire s’est singularisé. « Quel 
service ai-je rendu à la nation ? 
Le noyau dur des services ren-
dus au Congo, nous ne les avons 
pas réalisés seuls. Mon pays a 
bénéficié, dans le cadre de di-
vers programmes, de l’appui 
des partenaires techniques et 
financiers, dont la France, par 
l’intermédiaire de son agence de 
développement. La réalisation 
de ces quelques programmes a 

fait connaître le dynamisme de 
notre pays hors de nos frontières 
», a déclaré le récipiendaire.
A ce propos, Emilienne Raoul a cité 
plus particulièrement deux projets 
(bien connus des Congolais) : le 
projet Lisungi et l’Institut natio-
nal du travail social (INTS), fruits 
d’une coopération exemplaire. « 
C’est ensemble que nous avons 
mené les négociations pour leur 
financement. Lisungi représente 
aujourd’hui le symbole de lutte 
contre la pauvreté et l’INTS, ins-
tallé dans des bâtiments récem-
ment restaurés par vos soins, 
représente la référence dans 
notre pays pour la formation 
des ressources humaines. Celles-
ci seront mises en capacité pour 
répondre aux différentes situa-
tions sociales de nos compa-
triotes », a-t-elle précisé. 
Emilienne Raoul considère cet 
hommage comme un encourage-
ment à faire davantage d’effort. Ses 
nouvelles fonctions lui obligent. En 
effet, à la tête du Conseil écono-
mique, social et environnemental, 
elle a la mission de faire remonter 
au niveau du président de la Ré-
publique et des deux chambres 
du Parlement les préconisations 
des citoyens dans la résolution des 
problèmes qui les concernent. En-
fin, en tant que présidente de ce 
Conseil, elle a partagé les orienta-
tions de ses prochaines réflexions 
relatives à quelques aspects de la 
vie en société. 

Bruno Okokana

DISTINCTION 

Emilienne Raoul élevée au rang d’officier  
de la Légion d’honneur française
La cérémonie de remise des insignes à la présidente du Conseil économique, social et environnemental, a eu lieu à la Case de Gaulle, le 24 juin, en présence de la ministre des Affaires 
sociales, de l’Action humanitaire et de la Solidarité, Irène Marie Cécile  Mboukou Kimbatsa; du chef d’état-major général des Forces armées congolaises, le général de division Guy 
Blanchard Okoï, et de bien d’autres personnalités.    

La ministre des Affaires sociales, le chef d’état-major général des FAC et bien d’autres personnalités assistant à la cérémonie /Adiac


